
Direction de la 
sécurité de  
l‘Aviation civile 

Direction  
navigabilité et 
opérations 

Edition 1 
Version 1 

09/08/2016 

AÉRONEFS CIRCULANT SANS PERSONNE A 
BORD : ACTIVITÉS PARTICUL IÈRES 

 
Guide  

 

 
 



 

DIRECTION 
GENERALE 
DE L'AVIATION CIVILE 

GUIDE DSAC 
AÉRONEFS CIRCULANT SANS PERSONNE A BORD : ACTIVITÉS PARTICULIÈRES 

Edition 1 

Page : 
2/56 

Version 1 du 
09/08/2016 

 

 

HISTORIQUE DES RÉVISIONS ET APPROBATION 

HISTORIQUE DES RÉVISIONS 

Edition et 
version 

Date 
Pages 

affectées 
Objet 

Ed.1 v.0 22/12/2015 Toutes Création 

Ed.1 v.1 09/08/2016 

4 
5 
7 
9 
10 
10 
11 
11 
11 
14 
14 
 

16 
17 
19 
 

21 
22 
25 
26 
 

27 
 

30 
32 
 

33 
38 à 41 
44, 45 
48 à 50 
Divers 

Clarifications relatives à la frontière aéromodélisme /  activité particulière 
Clarifications relatives aux aŞǊƻƴŜŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
Clarifications relatives aux agglomérations et aux rassemblements de personnes 
!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ Ϡ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ de produits phytopharmaceutiques 
Modalités de demande de dérogation pour les vols de nuit 
aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜ 
!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ Ϡ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎǳǊǾƻƭǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 
wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭŀ 5D!/ 
Autorisations spécifiques Υ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴǾƻƛ ǾŜǊǎ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 
Fin de la période transitoire pour les exploitants déjà déclarés 
Rappel sur le fait que lΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝn 
complète conformité 
/ƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
Clarifications relatives aux exigences applicables aux liaisons radio 
/ƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
conception de type 
Reconnaissance des titres militaires pour les télépilotes S-4 
Cas particulier des aérostats captifs autonomes 
Conditions pour voler au-dessus des limites de hauteur par défaut 
Précisions sur les conditions dΩaccord préalable dans les zones règlementées ou 
dangereuses 
Prise en compte de la version 02 des CERFA 15476 et 15477 et des modalités 
associées 
Clarifications relatives à la protection des tiers en scénario S-2 
/ƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ 
éloignement 
Séparation des autres aéronefs pour les vols hors vue 
Clarifications relatives à certaines exigences de conception des aéronefs 
Clarifications relatives aux accords requis à proximité des aérodromes 
!Ƨƻǳǘ ŘΩŀōŀǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ 
Rectifications et clarifications diverses (note : les modifications purement éditoriales ne 

sont pas tracées) 

 

APPROBATION 

 

 

 

 

 

 

  

Pour tout commentaire ou suggestion à propos de ce guide, veuillez 

ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŀ 5{!/ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ dsac-nav-drones@aviation-civile.gouv.fr. 

Remarque : pour les démarches relatives aux drones, voir au §7 et en annexe 7 du guide 

pour identifier le contact approprié en fonction de la démarche. 

mailto:dsac-nav-drones@aviation-civile.gouv.fr
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PRÉAMBULE 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǾƻƭŀƴǘǎΣ ƳşƳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŞǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
activité aérienne et relève donŎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

Questions de vocabulaire 1/2 

Le terme « aéronef » désigne tout « ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŞƭŜǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊǎ ». 

Parmi les aéronefs on distingue : 
- Les « aérodynes », tirant principalement leur portance de forces aérodynamiques (avion, 
ǇƭŀƴŜǳǊΣ ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜΣ ƳǳƭǘƛŎƻǇǘŝǊŜΧύ 

- Les « aérostats », tirant principalement leur portance de forces aérostatiques (ballon à gaz, 
ƳƻƴǘƎƻƭŦƛŝǊŜΣ ŘƛǊƛƎŜŀōƭŜΧύ 

Deux textes du 17/12/2015 définissent la réglementaǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƴŜǎ ŎƛǾƛƭǎ1 : 

- un arrêté relatif à la conception, Ł ƭΩutilisation des drones et aux qualifications de leurs télépilotes2 

- un arrêté ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ des drones Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ3 

Questions de vocabulaire 2/2 

« Aéronef qui circule sans personne à bord » Υ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ 
volants non habités, ou drones. /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƎƭŜǎ anglais « UAV » (Unmanned Air 
Vehicle) ou « UAS » (Unmanned Air System

(*)
). 

[Ŝ ǇƛƭƻǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ōƻǊŘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩ 
« aéronef télépiloté ». En anglais : « RPAS » (Remotely Piloted Aircraft System

(*)
). 

(*)
 Le terme « system η όǎȅǎǘŝƳŜύ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴƎƛƴ Ǿƻƭŀƴǘ proprement dit est indissociable de son système 

de commande et de contrôle (radiocommande voire, pour les systèmes les plus complexes, la « station sol » et 
toute la chaîne de transmission qui peut inclure des relais comme des satellites). 

A noter que le terme « drone ηΣ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞΣ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Ces deux arrêtés distinguent trois régimes en fonction, non pas des machines elles-mêmes, mais de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ : 

- Lorsque cette utilisation est limitée au loisir ou à la compétition, on parle ŘΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜ. 

Voir : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Loisir-Aeromodelisme-.html 

- tƻǳǊ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
commande, on parle ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 

Voir : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Experimentations-.html 

±ƻƭǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Par extension, lŜǎ Ǿƻƭǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

- Pour toutes les utilisations autres que le loisir, la compétition ƻǳ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ, ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩactivités 
particulières. 

Aéromodélisme ou activité particulière ? 

/Ŝ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ Ǿƻƭ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ όƭƻƛǎƛǊκŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǎύΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ 
le cadre juridique ou économique dans lequel il est réalisé (ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎƻƛǘ 
ou non une société et que le vol donne lieu ou non à une transaction commerciale ne sont pas des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎύΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ōǳǘ Řǳ Ǿƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƻƛǎƛǊ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ activité 
particulière η όƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : voir ci-dessus). 

Ce guide concerne toute personne impliquée Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
maintenance ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ŎƛǾƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞ dans le cadre ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ. 

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ǘŜƴǳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭir. 

Celles-ci sont synthétisées en annexes 6 et 7.  

                                                           
1 Un arrêté relatif aux qualifications des télépilotes est en cours de finalisation ; le présent guide sera mis à jour en conséquence. 
2 Dit « arrêté Aéronef », noté [Aér] 
3 Dit « arrêté Espace », noté [Esp] 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/document159325
http://www.developpement-durable.gouv.fr/document159326
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Loisir-Aeromodelisme-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Experimentations-.html
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PARTIE A - GÉNÉRALITÉS 

1. Périmètre de la règlementation 

Les arrêtés du 17/12/2015 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł tous les aéronefs qui circulent sans personne à bord utilisés dans 

le ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄception : 

- ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

V aéronefs de plus de 150 kg 

Aéronefs de plus de 150 kg et règlementation européenne 

Pour les aéronefs de plus de 150 kg, la règlementation prévoit que les conditions relatives à leur 
conception, leur utilisation et aux qualifications de leurs télépilotes sont : 
- ǎƻƛǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ

1
 Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ est 

en vigueur), 
- soit à définir au cas par cas. 

Ce guide ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ǉǳΩŀǳȄ aéronefs télépilotés de moins de 150 kg et ne concerne les plus 
ƭƻǳǊŘǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

V ballons libres 

V ballons captifs utilisés à une hauteur inférieure à 50 Ƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł м ƪƎ όŜȄ Υ ōŀƭƭƻƴ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜύ 

V fusées 

V cerfs-volants 

- ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 

V [ΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ 
et réservés à des missions de service public2. 

V [ΩŀǊǊşǘŞ 9ǎǇŀŎŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ǿƻƭǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎelon les règles de la circulation aérienne 
militaire3. 

Note : 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩaéronefs utilisés ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ4 dans le cadre de missions de 
secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civileΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ 
certaines dispositions des arrêtés de 2015, lorsque les circonstances de la mission et les exigences 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΦ 

[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ces écarts ǎƻƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 
duquel la mission est à réaliser. 

- des vols réalisés dans un espace clos et couvert 

Vols dans un espace clos et couvert
5
 

Les arrêtés ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ǿƻƭǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ dans un « espace clos et 
couvert » : bâtiment, tente, cage en grillage ou en filet, ou toute autre structure telle que la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛǊ Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ 

Il appartient dans ce cas au propriétaire du lieuΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ et au télépilote de prendre toutes les 
précautions nécessaires pour assurer la sécurité des personnes présentes dans cet espace. 

Toutefois, les « manifestations aériennes », y compris celles réalisées en intérieur avec des aéronefs 
télépilotés, sont soumises à une règlementation spécifique : voir § 3.3.d). 

  

                                                           
1 ±ƻƛǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL Řǳ règlement (CE) 216/2008, notamment les §§ b), c) et i) 
2 Article L-6100-1 du code des transports 
3 [Esp] Art. 1 
4 Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ, loués ou affrétés par lui, ou de missions dirigées par le préfet territorialement compétent: [Aér] Art. 8 
et [Esp] Art. 10 
5 [Aér] Art. 1 

https://www.easa.europa.eu/regulations
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2. Activités particulières : principes généraux de la règlementation 

La règlementation identifie 4 scénarios opérationnels pour lesquels les conditions ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ont été 
définies dans le détail. 

Tout vol en dehors de ces 4 scénarios ou en déviation à ces conditions ne peut être envisagé que dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
niveau de sécurité acceptable. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǉarticulières doit déclarer son activité à la DGAC, et 
renouveler sa déclaration à chaque modification de son activité et de manière systématique tous les 24 
mois. 

Exploitant 

¦ƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴŜ personne morale 
όǎƻŎƛŞǘŞΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΧύ ƻǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩ ζ exploitant ». 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘeurs au 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όǎŀǳŦ ōƛŜƴ ǎǶǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǳƴƛǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ 
télépilote). 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit documenter son activité et la façon dont il satisfait à ses obligations règlementaires dans 
ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όa!tύ ǉǳΩƛƭ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 

Les télépilotes1 ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ƘŀōƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴs les plus complexes (hors vue à grande 
ŘƛǎǘŀƴŎŜύΣ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ƘŀōƛǘŞΦ 

La règlementation fixe également des dispositions relatives aux aéronefs télépilotés et aux conditions de 
leur utilisation qui visent Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴΦ 

Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ au sol : 

- Le survol de certains sites sensibles est interdit ou soumis à autorisation préalable ; 

- Dans le cas général, un périmètre de sécurité doit être établi au sol de façon que ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ reste éloigné 
de toute personne étrangère à la mission ; 

- [Ŝ ǎǳǊǾƻƭ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ agglomérations et à distance des rassemblements 
de personnes, pour des aéronefs de moins de 2 kg et ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

- En agglomération ou à proximité des rassemblements de personnes, la masse maximale des aéronefs 
télépilotés est limitée et ceux qui font plus de 2 kg doivent être captifs ou éqǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŀǎƘ όŜȄ : parachute) ; 

- [Ŝǎ Ǿƻƭǎ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ 
concernée ; 

- {ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ les aéronefs télépilotés doivenǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attestation de conception de la DGAC ; 

- Les aéronefs de plus de 25 kg ou utilisés en dehors des principes ci-dessus doivent satisfaire des 
conditions techniques définies au cas par cas. 

Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛon des autres aéronefs : 

- Sauf autorisation particulière, les aéronefs télépilotés ne sont autorisés à évoluer ǉǳΩen dessous de 150 
mètres. Les aéronefs utilisés hors vue de leur télépilote ne sont autorisés à évoluer au-dessus de 50 
mètres que si leur masse est inférieure ou égale à 2 kg ; 

- Toute utilisation hors vue du télépilote, Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŞ ƻǳ Ł ŀŎŎŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

                                                           
1
 Un arrêté relatif aux qualifications des télépilotes est en cours de finalisation ; le présent guide sera mis à jour en conséquence. Les dispositions 

transitoires permettant aux télépilotes opérant en conformité avec la règlementation actuellement en vigueur de continuer à le faire après ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
en vigueur du nouvel arrêté seront définies dans cet arrêté et expliquées dans le guide. 
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3. ¢ȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘions autorisées 

3.1. Scénarios opérationnels prédéfinis1 

- S-1 : utilisation hors zone peuplée, sans survol de tiers, en vue et à une distance horizontale maximale 
de 200 mètres du télépilote ; 

- S-2 : utilisation hors zone peuplée, sans tiers au sol dans toute la ȊƻƴŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
critères du scénario S-1, à une distance horizontale maximale d'un kilomètre du télépilote ; 

- S-3 : utilisation en zone peuplée, sans survol de tiers, en vue et à une distance horizontale maximale de 
100 mètres du télépilote ; 

- S-4 : utilisation hors zone peuplée ne répondant pas aux critères des scénarios S-1 et S-2. 

Zone peuplée
2
 

¦ƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ Řƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ζ ȊƻƴŜ ǇŜǳǇƭŞŜ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŞǾƻƭǳŜ : 
- ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊation figurant sur les 

cartes aéronautiques ; 
- Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όрл ƳŝǘǊŜǎ 

dans le cas du scénario S-4) 

 

Agglomérations 

Les agglomérations considérées pour la définition de la zone peuplées sont celles figurant sur les 
cartes aéronautiques en vigueur diffusées par le Service d'information aéronautique (SIA) à l'échelle 
1/500 000 ou, à défaut, à l'échelle 1/250 000. 

bƻǘŜǎ Υ 
- {L! Υ vƻƛǊ ƭΩŜƴŎŀǊǘ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ŀǳ § 13 
- [Ŝǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ identifiées comme « agglomération » dans la légende de la carte, 

en section « règles de survol » ; les agglomérations identifiées comme « repères de navigation / petites 
agglomérations » ne sont pas concernées. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜƳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Řǳ {L! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрлл ллл ou мκнрл ллл ƴΩŜǎǘ 
disponible, toutes les agglomérations sont à prendre en compte. 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ 
(*)
 ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ 

voie de circulation « en agglomération » au sens du Code de la Route (article R. 110-2). /Ŝǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ 
(*)

 Les parcelles cadastrales peuvent être visualisées sur le Géoportail : http://www.geoportail.gouv.fr 

 

Rassemblement de personnes 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀǘǘǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : public de spectacle ou 
ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ǇŀǊŎǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇƭŀƎŜǎ ƻǳ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜΣ défiléΧ 

 

Survol de tiers 

Pour les scénarios S-1 à S-3, aucun tiers (personne étrangère à la mission) ne peut être survolé à 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛzontale minimale fixée par la règlementation. En cas de vol hors vue (S-2), 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛŘŜ pour toute la durée du vol. 

Pour les conditions détaillées relatives à la protection des tiers au sol (et notamment la signification 
de « sans tiers au sol dans la ȊƻƴŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ »), voir le § 15.3. 

 

Vol en vue
3
 

Un aéromodèle est dit évoluer « en vue» lorsque ses évolutions se situent à une distance du 
télépilote telle que celui-ci conseǊǾŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όǎŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
optique autre que ses lunettes ou lentilles de correction le cas échéant) et une vue dégagée sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ 
collisions. 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 1.3 
2 [Aér] Art. 2.8 
3 [Esp] Art. 2.2 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Vol en immersion
1
 

¦ƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ en vue » (S-1 ou S-3) peut être piloté par 
ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όǾƻƭ Řƛǘ Ŝƴ ζ immersion » ou en « First Person 
Vision - FPV ») souǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 

/ΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ 
ŜǎǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǾƻƭΦ 

Elle doit disposer de sa propre commande ou, à défaut, doit être en mesure à tout instant ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 
au système de commande, dans des conditions permettant de maintenir la sécurité du vol. 

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǾƛŘŞƻ sur écran (ou de tout autre écran de contrôle) 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ Řǳ Ǿƻƭ Ŝƴ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴe deuxième personne si le 
ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ǾƛǎǳŜƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ŘŜ tout 
son environnement. 

3.2. Masse maximale autorisée en fonction des scénarios opérationnels2 

Sauf autorisation spécifique, ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des scénarios, peuvent être utilisés : 

- Scénario S-1 : pas de limitation particulière (*) 

- Scénario S-2 : 

V En-dessous de 50m de hauteur : pas de limitation particulière (*) 

V Au-dessus de 50m : uniquement aéronefs de masse inférieure ou égale à 2 kg 

- Scénario S-3 : 

V Aéronefs captifs : pas de limitation particulière (*) 

V Aéronefs non captifs : uniquement aéronefs de masse inférieure ou égale à 8 kg 

- Scénario S-4 : uniquement aéronefs de masse inférieure ou égale à 2 kg 

(*) Voir ci-dessous ƭΩŜƴŎŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƪƎ 

 

  

                                                           
1 [Aér] Art. 4.1 
2 [Aér] Ann. III § 1.4 
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Aéronefs de plus de 25 kg 

Les aéronefs de plus de 25 kg sont soumis à des conditions techniques de conception 
complémentaires, définies au cas par cas. Ces conditions pouvant être potentiellement complexes à 
satisfaire, il convient de contacter la DSAC en amont de tout projet impliquant un tel aéronef. 
Voir § 9.1 et Annexe 2 pour plus détails. 

 

Masse
1
 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ Ǿƻƭ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎΣ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
de mission etc. 

Toutefois la masse ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƴŜ comprend pas : 
- pour les aérostats, la masse du gaz porteur ; 
- pour les aéronefs captifs, la masse du moyen de retenue. 

 

Aéronef captif
2
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǊŜƭƛŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ : 
- au sol, ou 
- à un mobile ou à un opérateur, sous réserve que ce mobile ou cet opérateur ne puisse être 

ǎƻǳƭŜǾŞ ƻǳ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

3.3. Autres limitations opérationnelles 

a) Marchandises dangereuses3 

Le transport de marchandises dangereuses avec un aéronef télépiloté est interdit. 

Produits concernés 

Les « marchandises dangereuses » sont définies dans les instructions techniques (Doc 9284 AN/905) 
ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όh!/LύΦ 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ http://www.developpement-durable.gouv.fr/Transport-public-
commercial.html et notamment le document présentant la liste des marchandises dangereuses. 

 

Batteries au lithium 

Les batteries au lithium doivent être manipulées avec précaution en raison de leur propension à 
ǎΩŞŎƘŀǳŦŦŜǊ ǾƻƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŦŜǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Par ailleurs, les batteries au lithium entrent dans la catégorie des « marchandises dangereuses » 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ dans un aéronef habitéΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
termes de : 
- nombre maximal de batteries 
- énergie maximale (lithium ion) ou masse maximale de métal (lithium métal) 
- ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ ƘƻǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
- ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǘǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎΣ ŜƳōŀƭƭŀƎŜΧύ 

Consulter le guide disponible sur http://www.developpement-durable.gouv.fr/Objets-interdits-ou-
reglementes-en.html (notamment pages 3 et 17) et se renseigner systématiquement auprès de la 
compagnie aérienne choisie. 

b) Epandage de produits phytopharmaceutiques 

Depuis le 1er janvier 2016, l'épandage aérien de produits phytopharmaceutiques, y compriǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 
aéronef télépiloté, est très strictement limité aux cas d'urgence. 

  

                                                           
1 [Aér] Art. 2.7 
2 [Aér] Art. 2.4 
3 [Aér] Ann. III § 3.8.6 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Transport-public-commercial.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Transport-public-commercial.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/document154199
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/MD_interdites-reglementees.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Objets-interdits-ou-reglementes-en.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Objets-interdits-ou-reglementes-en.html
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/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

[ŀ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇƭǳǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƎǊŀǾŜ ǉui ne peut être maîtrisé par d'autres moyens: elle doit 
ŦŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ 
l'environnement, de l'agriculture et de la santé (Loi No 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte). 

c) Vol de nuit1 

Les ballons captifs peuvent être utilisés de nuit Τ ǾƻƛǊ ƭΩannexe 3 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ 

Les autres aéronefs télépilotés ne peuvent être utilisés que de jour, sauf dérogation accordée par le préfet 
territorialement compétent, après avis de la DSAC et du service de la défense territorialement compétent. 

Nuit 

Selon la règlementation aéronautique, lŀ ƴǳƛǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ζ la période comprise entre la fin du 
ŎǊŞǇǳǎŎǳƭŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳōŜ ŎƛǾƛƭŜ »

(*)
. 

En pratique, on peut considérer que : 
- pour des latitudes comprises entre 30° et 60°, la nuit commence 30 minutes après le coucher 

du soleil et se termine 30 minutes avant le lever du soleil; 
- pour des latitudes inférieures ou égales à 30°, la nuit commence 15 minutes après le coucher 

du soleil et se termine 15 minutes avant le lever du soleil. 
(*)

 [Ŝ ŎǊŞǇǳǎŎǳƭŜ ŎƛǾƛƭ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘƛǎǉǳŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł с ŘŜƎǊŞǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳōŜ 

ŎƛǾƛƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘƛǎǉǳŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł с ŘŜƎǊŞǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ 

 

Demande de dérogation 

Un formulaire de demande est disponible en ligne. 

La demande doit être adressée au Préfet territorialement compétent 30 jours avant la date des 
opérations, avec copie à la DSAC IR territorialement compétente 

(*)
. 

(*)
 Sauf dans les cas suivants, pour lequel la demande doit être envoyée en copie au pôle DSAC/NO/OH : 

- vol hors vue 
- ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (ex : vol en scénario S-3 à 

plus de 8 kg ou à plus de 100m du télépilote) 

d) Manifestations aériennes 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire un spectacle aérien en présence de public), ƭΩarrêté 
du 4 avril 1996 détaille les conditions à réunir, les organismes à prévenir et la logistique à mettre en place. 

4. Obligations ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻƭǎ 

4.1. Prises de vue 

Les exploitants réalisant des prises de vues aériennes doivent respecter les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ моо-
10 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нллр portant application de cet article. 

La règlementation interdit notamment les prises de vue de certains sites sensibles et conditionne 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎǇŜŎǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ 
(thermographe, radar etc.) à une autorisation préalable. 

Modalités pratiques 

Prises de vue dans le spectre visible : déclaration à adresser à la DSAC IR territorialement 
compétente (voir https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R14172) 

Prises de vue en dehors du spectre visible : ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ 
territorialement compétent (voir https://www.service-public.fr/professionnels-
entreprises/vosdroits/R40476) 

                                                           
1 [Esp] Art. 3.4 et 10.4 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005620847
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005620847
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=56D2EA650D40A4C35546D26D9F079E7B.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000006843701&cidTexte=LEGITEXT000006074234&categorieLien=id&dateTexte=20130820
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=56D2EA650D40A4C35546D26D9F079E7B.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000006843701&cidTexte=LEGITEXT000006074234&categorieLien=id&dateTexte=20130820
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_autorisation_prises_de_vues_aeriennes.pdf
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R14172
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R40476
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R40476


 

DIRECTION 
GENERALE 
DE L'AVIATION CIVILE 

GUIDE DSAC 
AÉRONEFS CIRCULANT SANS PERSONNE A BORD : ACTIVITÉS PARTICULIÈRES 

Edition 1 

Page : 
11/56 

Version 1 du 
09/08/2016 

 

 

4.2. Vie privée, conformité à la loi « informatique et libertés » 

Le droit à la vie privée des personnes doit être respecté. Les personnes présentes doivent a minima être 
ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ǎƛ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ŘŜǎ 
données les concernant. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ [Ŝ 
responsable du traitement des données doit alors respecter les obligations légales découlant de la loi du 6 
janvier 1978 modifiée dite « Informatique et Libertés ». Le cas échéant, prendre contact avec la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭϥLƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ [ƛōŜǊǘŞǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀssurer dŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 
obligations. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǘƻǳǘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜ permettant de reconnaître ou identifier des personnes (visages, 
ǇƭŀǉǳŜǎ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Χύ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƻǳ Řǳ 
propriétaire danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ όƳŀƛǎƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴ ŜǘŎΦύ Ŝǘ cette diffusion doit respecter les droits à 
ƭΩƛƳŀƎŜΣ Ł ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ. 

4.3. Survol des propriétés privées : droits du propriétaire 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳǊǾƻƭ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ снмм-3 du code des transports stipule 
que « ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜ ǎǳǊǾƻƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ 
ǉǳΩƛƭ ŜƴǘǊŀǾŜǊŀƛǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ». 

Il appartient donc Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭΣ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci est de nature à « ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ 
droit du propriétaire », par exemple en cas de vol à très basse hauteur, et en cas de doute de se 
coordonner avec lui. 

4.4. Utilisation du logo de la DGAC 

Sans autorisation de la DGAC, son logo ne doit apparaître sur aucun support de communication ƴΩŞƳŀƴŀƴǘ 
pas de ses servicesΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ƻǳ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜύ ƻǳ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ 
(page de réseau social ou site internet). 

9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩǳǘƛƭisation, non autorisée, du logo de la DGAC est de nature à tromper le public, notamment sur la 
nature et la qualité du service conformément à l'article L. 711-3 du code de la propriété intellectuelle, 
lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴŜ devant pas être confondue avec les missions exercées par la 
5D!/Σ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

A défaut, la DGAC se réserve le droit d'engager contre le contrevenant toutes les poursuites judiciaires 
utiles pour faire cesser l'utilisation illicite de son logo. 

5. Autorisations spécifiques1 

5.1. Principe général 

Tout vol en dehors des 4 scénarios opérationnels prédéfinis ou en déviation aux conditions de réalisation 
de ces scénarios fixées dans ƭΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
spécifique, après ŞǘǳŘŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ 

5ŞǾƛŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 9ǎǇŀŎŜ 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 9ǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
toutes les possibilƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 10 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ. 
 

5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ 
sont à adresser au pôle DSAC/NO/NAV. 

Dans tous les autres cas, la demande doit être adressée au pôle DSAC/NO/OH, Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
de demande disponible en ligne. 

                                                           
1 [Aér] Art. 7 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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5.2. Cas des exploitants, télépilotes ou aéronefs étrangers 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ Ǿƻƭ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 
Toutefois, dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation délivrée par une autorité étrangère, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne, cette autorisation pourra servir de base à une autorisation spécifique délivrée par la DSAC, 
affranchissant cet exploitant, ce télépilote ou cet aéronef de tout ou partie des exigences correspondantes 
ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ 
garantissent un niveau de sécurité équivalent. 

6. Dommages, responsabilités, mesures de restriction et sanctions pénales 

6.1. Responsabilités en cas de dommages aux tiers, assurance 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ peut être rendu responsable, dans les conditions du code civil, des dommages 
causés aux autres aéronefs et il est de plein droit responsable des dommages causés aux personnes et aux 
biens à la surface (articles L. 6131-1 et L. 6131-2 du code des transports). 

La responsabilité du fabricant peut aussi être recherchée dans les cas où les dommages seraient dus à un 
défaut de conception ou de fabrication. 

Il convient donc pour le fabricant et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ leur activité est 
assurée. 

6.2. Mesures de restriction 

La DGAC ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜ ǎŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ōƻǊŘΣ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ 
dΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǎΩƛƭ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ 
en cas de non-respect des exigences règlementaires par un exploitant ou un télépilote. 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴe consigne de sécurité ou par suspension ou 
retrait des autorisations, attestations et accusés de réception délivrés par la DGAC. 

Diffusion des consignes de sécurité de la DSAC 

Les consignes de sécurité émises par la DSAC sont disponibles en ligne sur : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Drones-aeronefs-telepilotes-.html. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǘŜƭ ŎŀǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ sécurité des 
personnes et le respect des dispositions de la règlementation, sont appliquées dans les conditions fixées ou 
acceptées par la DGAC. 

6.3. Violations des règles de sécurité et des interdictions de survol 

9ǎǘ Ǉǳƴƛ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ тр 000 ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘǊƻƴŜ dans des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ (article L. 6232-4 du 
code des transports). 

9ǎǘ Ǉǳƴƛ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ мр ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ ƭŜ Ŧait de survoler avec un drone, par 
maladresse ou négligenceΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾƻƭΦ Les 
sanctions sont portées à un an ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ пр ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ en cas de survol volontaire ou 
de refus de ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ (article L. 6232-2 du code des 
transports). 

6.4. Violations de la vie privée 

Est puni ŘΩǳƴ ŀƴ ŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 45 ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ (article 226-1 du code pénal) le fait, au 
ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛ : 

- en captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles prononcées 
à titre privé ou confidentiel ; 

- en fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ŎƛΣ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ se 
trouvant dans un lieu privé.  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Drones-aeronefs-telepilotes-.html
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7. Contacts et liens utiles 

7.1. La DGAC 

Rubrique internet relatives aux aéronefs qui circulent sans personne à bord : 

- Rubrique générale : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Drones-aeronefs-telepilotes-.html 
(Accueil du site > Transports > Secteur Aérien > Aviation légère, générale et hélicoptères > Drones 
(aéronefs télépilotés)) 

- Rubrique spécifique aux activités particulières : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-
Professionnels-Activites-.html (> Drones (aéronefs télépilotés) > Professionnels - Activités particulières) 

{Ωȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 
mentionnés dans le présent guide. 

Contacts : 

- Services régionaux de la DSAC (DSAC Interrégionales ς DSAC IR) : 

Les coordonnées spécifiques au traitement des aéronefs télépilotés sont disponibles sur 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Activites-.html: 

- DSAC/NO/NAV (pôle Navigabilité) 

DGAC, DSAC/NO/NAV 
50 rue Henry Farman 
75720 Paris Cedex 15 
dsac-nav-drones@aviation-civile.gouv.fr (*) 

- DSAC/NO/OH (pôle opérations hélicoptères et travail aérien) 

DGAC, DSAC/NO/OH 
50 rue Henry Farman 
75720 Paris Cedex 15 
travail-aerien-bf@aviation-civile.gouv.fr (*) 

(*) Attention : ces boites e-mail ne peuvent recevoir de message dépassant 4 Mo. Les fichiers volumineux peuvent être transmis sur 

un support matériel ou via un serveur de fichiers. 

7.2. Formulaires CERFA 

Les formulaires CERFA relatifs aux aéronefs qui circulent sans personne à bord sont disponibles à la fois sur 
le site web de la DGAC (voir § 7.1) et sur le site https://www.service-public.fr. /ƘŀǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon. 

7.3. Autres liens utiles 

Service ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ό{L!ύ : http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr 

Informations aéronautiques de la DIRCAM: http://www.dircam.air.defense.gouv.fr/index.php/infos-
aeronautiques 

Agence Nationale des fréquences (ANFR) : http://www.anfr.fr  

/bL[ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ) : www.cnil.fr 

wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ¦[a όǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ¦[aύ : http://basulm.ffplum.info/ 

  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Drones-aeronefs-telepilotes-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Activites-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Activites-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Activites-.html
mailto:dsac-nav-drones@aviation-civile.gouv.fr
mailto:travail-aerien-bf@aviation-civile.gouv.fr
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
https://www.service-public.fr/
http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/
http://www.dircam.air.defense.gouv.fr/index.php/infos-aeronautiques
http://www.dircam.air.defense.gouv.fr/index.php/infos-aeronautiques
http://www.anfr.fr/
http://www.cnil.fr/
http://basulm.ffplum.info/
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PARTIE B ς [Ω9·t[hL¢!b¢ 

8. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭoitant 
Voir synthèse en Annexe 6. 

8.1. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ1 

Un exploitant ne peut exercer Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ǎƛ : 

- lΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ DSAC et a reçu un accusé de réception ; 

- cet accusé de réception date de moins de 24 mois 

Modalités pratiques 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ doit être adressée à la DSAC IR Řƻƴǘ ǊŜƭŝǾŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 
du formulaire CERFA n° 15475, disponible en ligneΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Mesures transitoires 

Les exploitants ayant reçu une attestation de dépôt de leur MAP avant le 1
er
 janvier 2016, dans les 

conditions de la règlementation de 2012, pouvaient continuer à opérer sur la base de cette 
attestation sous réserve de déclarer leur activité au travers du formulaire CERFA n° 15475 au plus 
tard le 30 juin 2016. Depuis le 1

er
 juillet 2016, seuls les exploitants déclarés au tǊŀǾŜǊǎ ŘΩun 

formulaire CERFA n° 15475 peuvent réaliser des activités particulières. 

 

Liste des exploitants déclarés 

Une liste des exploitants déclarés est disponible en ligne (encart « Voir aussi » à droite de la page). 

Notes : 

- Si un exploitant ne souhaite pas figurer sur cette liste, il peut en informer le pôle DSAC/NO/OH. 
- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ par un exploitant du logo de la DGAC est interdite : voir § 4.4. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΥ 

- identifie les scénarios opérationnels envisagés ; 

- identifie les aéronefs en précisant notamment pour chacun la masse maximale et les scénarios 
opérationnels autorisés ; 

Aéronefs concernés 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛǎǘŞǎΣ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
ƻǳ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ όƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊşǘύΦ 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǉŀrticulières (MAP) en vigueur au 
jour de la déclaration (voir § 11) (note Υ ƭŜ a!t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ ; 

- atteste avoir satisfait à ses obligations règlementaires (voir § 8.2). 

Obligations préalables à la déclaration 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳΩaprès ǎΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ όa!t rédigé, télépilotes 
formés et Déclarations de Niveau de Compétence délivrées, attestation de conception pour les 
aéronefs obtenues si nécessaire etc.). En particulier : 

- Un exploitant ne peut revendiquer un scénario opérationnel dans sa déclaration que si le MAP 
couvre ce scénario et que la déclaration inclut au moins un aéronef utilisable pour ce scénario. 

- Un aéronef ne peut être listé dans la déclaration, pour un scénario et une masse donnés, que si 
cet aéronef détient une attestation de conception valide pour ce scénario et cette masse ou, 
ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ƭŜǎ 
conditions techniques applicables (voir § 9.) 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III §§ 3.3.1 à 3.3.3 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Professionnels-Activites-.html
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La déclaration doit être renouvelée : 

- tous les 24 mois ; 

Préavis 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Řƛǎpositif de déclaration en ligne, le renouvellement de la 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ adressé avec un préavis de 1 mois avant lΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нп 
mois après ƭΩémission de ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

À défaut de déclaration Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нп ƳƻƛǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
exploitants déclarés. 

- en cas de modification affectant les données déclarées. 

Modifications nécessitant une déclaration préalable 

- aƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ dans les actƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
- aƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aéronef déjà déclaré ou 

augmentation de la masse maximale autorisée pour ce scénario 
- aƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ 

 

Exemples de modifications à déclarer dans les meilleurs délais 

- ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ (suite à une vente, une destruction suite à un accident ou un rebut) 
- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

 

Révision du MAP 

¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ a!t ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ 
cette rŞǾƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ modification qui affecte les données déclarées όŎΩŜǎǘ-à-dire si la 
seule donnée déclarée affectée est le n° de révision du MAP). 

 

Déclaration suivante 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ avant la déclaration 
suivante est réinitialisé à 24 mois (sauf si une nouvelle modification intervient entre temps). 

8.2. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ1 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘƻƛǘΥ 

- sΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ouΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ telle 
attestation ƴΩest pas requise, ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ 
et les maintenir en état de navigabilité : voir § 9 

- sΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ détiennent les certificats et titres requis par la règlementation, leur délivrer 
une Déclaration de Niveau de compétence et évaluer périodiquement leur compétence théorique et 
pratique : voir § 10 

- rédiger ǳƴ aŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όa!tύ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ correctement mis en ǆǳǾǊŜ : voir § 11 

- mettre en place un système ŘΩanalyse et de suivi des évènements de sécurité : voir § 12 

- ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ 5{!/ : voir § 12.3 

Note : voir la partie C « La mission » pour les oōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.5 
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9. Exigences relatives au matériel 

9.1. Exigences relatives à la conception 

a) Cas où une attestation de conception est requise1 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ attestation de conception délivrée par la DSAC : 

- aéronef de masse supérieure à 25 kg, ou 

- aéronef utilisé dans le cadre du scénario S-2, ou 

- ŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ƪƎ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘ ŎŀǇǘƛŦΣ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ {-3, ou 

- aéronef utilisé dans le cadre du scénario S-4. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǳǘ : 

- Postuler lui-ƳşƳŜ Ł ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions décrites en Annexe 2 ; ou 

- Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩun aéronef fabriqué en série, ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ attestation de conception dite « de type », 
ŎΩŜǎǘ-à-dire valable pour tous les aéronefs du même modèle, détenue par le constructeur (et délivrée 
également dans les conditions décrites en Annexe 2). 

Pour celaΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ Řǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ Ŝǘ 
ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀǳ ǘȅǇŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛen. 

Constructeur 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŦŀōǊƛǉǳŞ Ŝƴ ǎŞǊƛŜΣ le postulant Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ attestation de conception 
de type peut ne pas avoir fabriqué elle-même entièrement la machine (cas des machines « sur 
étagère ou en kit). Néanmoins, dans la règlementation et dans ce guide, elle est par convention 
appelée « constructeur » et doit assumer les responsabilités associées : 
- déclarer la conformité des machines au dossier technique 
- analyser les incidents rapportés par les exploitants et définir des actions correctives 

 

Autorisations délivrées conformément à la règlementation de 2012
2
 

Les « autorisations particulières » délivrées en application de la règlementation de 2012 restent 
valides et sont considérées comme équivalentes à une attestation de conception. 

Les « attestations de conception de type » délivrées en application de la règlementation de 2012 
restent valides et de nouveaux aéronefs peuvent continuer à être fabriqués/livrés en conformité à 
ces attestations. 

 

Cas dǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇƭƻitants 

[Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ǾŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊşǘΧ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ : le nouvel 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜœǳ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ όǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜύΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ individuelle (ou 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмнύ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ : le 
ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜœǳ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ. Si en revanche, pour des questions de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
le nouvel exploitant, celui-ci devra demander une nouvelle attestation, en son nom (dans les 
conditions décrites en Annexe 2). 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 2.1.1 
2 [Aér] Art. 10.4 
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b) Autres cas 

Dans les autres cas : 

- aéronef de 25 kg ou moins utilisé dans le cadre du scénario S-1, ou 

- aérostat captif de 25 kg ou moins utilisé dans le cadre du scénario S-3, ou 

- aéronef de 2kg ou moins utilisé dans le cadre du scénario S-3, 

aucune autorisation ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

CΩŜǎǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŀǳȄ conditions techniques de conception 
applicables, à savoir όǾƻƛǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝƴ ŀǇǇŜƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩannexe 2 pour le détail de ces exigences) : 

- Aéronef captif : résistance mécanique du moyen de retenue 

- Aéronef non captif : 
V LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀǇǘŜǳǊ ōŀǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ 
V Possibilité de programmer une hauteur maximale de vol 
V Possibilité de couper les moteurs en vol 
V Fonction « fail-safe » en cas de perte de la liaison de contrôle. 

- Aérostats (captifs ou non) : sŜǳƭ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ ƛƴŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

- Rédaction ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎation (sauf aérostats captifs) comprenant : 
V Un maƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
V Un mŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Canevas-types 

Un canevas-ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ en ligne. 

- Liaisons radio : 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǊŀŘƛƻ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏƻƴtrôle des aéronefs télépilotés et de leur équipement de 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎƛ : 

V ŎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ 
V ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘermes de 
ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ όŜȄ : 100 mW pour 2,4 GHz). 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ 
autorisation préalable. 

9.2. Marquage des aéronefs1 

a) Tous aéronefs 

LΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit apposeǊ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ une plaquette rectangulaire : 

 
(*)

 ƻǳ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎƛ ƭŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ό[ Ȅ I җ 15 cm
2
) 

b) Aéronefs de plus de 25 kg 

Pour tout aéronef de plus de 25 ƪƎΣ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ƭŀ DSAC et  
ŀǇǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ. Elles doivent être ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ minimale de 50 cm ou, à défaut, de la plus grande 
hauteur perƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ et doivent être facilement lisibles όǇƻƭƛŎŜΣ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜΧύΦ 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 1.7 

L : mini 5 cm (*) 

Cet aéronef est exploité par : 
bƻƳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
Adresse 
Numéro de téléphone 

H : mini 3 cm (*) 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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Obtention des marques 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύΣ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǎŞǊƛŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜΣ 
les marques doivent être demandées au pôle DSAC/NO/NAV de la DSAC, en joignant une copie de 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏonstructeur. Toutefois, à sa demande, un usager peut 
réserver des marques ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘΣ afin de les faire apposer par le constructeur. Il 
envoie alors une copie ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ du constructeur dès obtention. 

9.3. Balisage des aéronefs captifs1 

5ƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ : 

- les aéronefs captifs utilisés de jour, dont le point le plus haut en vol dépasse une hauteur de 50m 

- les ballons captifs utilisés de nuit 

Les exigences de balisage sont détaillées en Annexe 3. 

Utilisation de nuit ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ōŀƭƭƻƴ ŎŀǇǘƛŦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴǳƛǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ōŀƭƭƻƴ ŎŀǇǘƛŦ nécessite une dérogation (voir § 3.3.c) qui, 
si elle est accordée, précise les conditions de balisage applicables. 

9.4. Conditions de sécurité liées aux équipements de mission2 

a) Fixation 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ doivent 
être ŦƛȄŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǶǊŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ, sous la ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit vérifier que 
ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀƭǘŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻƭΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

b) Interférences 

LΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ou requis par la règlementation. 

9.5. Maintien de la navigabilité3 

a) Entretien 

[ΩŀŞǊƻƴŜŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ à son ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ est encouragé 
à se tenir informé des éventuelles ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ 

b) Consignes de sécurité 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ consignes de sécurité diffusées par la DSAC (voir § 6.2). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
appliquer les consignes de sécurité diffusées par le constructeur. 

c) Modifications, réparations 

En cas de modification ou de réparation ŘŜ ƭΩaéronef ou de son système de commŀƴŘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit 
ǎΩŀǎǎǳǊŜr ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ conditions techniques de conception applicables (voir § 9.1 et 
Annexe 2). 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ, toute modification ou 
réparation doit être réalisée conformément aux instructions du constructeur ou coordonnée avec lui. 

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.1 
2 [Aér] Ann. III § 3.2 
3 [Aér] Ann. III § 2.9 
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¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ayant pour 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
cette attestation doit être soumise au pôle DSAC/NO/NAV de la DSAC pour accord et révision de 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ. 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
conception sont notamment celles concernant : 

- les scénarios autorisés 
- la masse maximale 
- le contrôleur/ pilote automatique 

(*)
 

- la station de contrôle sol et les logiciels installés 
(*)

 
- le dispositif dŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
(*)

 hors mises à jour de logiciels ne modifiant pas la logique de fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

 

Modifications impactant une attestation de conception de type 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ όǾƻƛǊ ŜƴŎŀǊǘ Ŏƛ-
dessus pour les critères), deux options sont possibles : 

- LŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻōǘƛŜƴt la révision de son attestation Τ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ 
en bénéficier (option recommandée) 

- LΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ Ŝƴ ǎƻƴ ƴƻƳΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
individuelle 

d) Aéronefs de plus de 25kg : déclaratiƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ au vol1 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳ Ǿƻƭ ŘŜ tout aéronef de masse supérieure à 25 kg dans le cadre du 
ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩactivité: voir § 12.3. 

10. Exigences relatives aux télépilotes2 

10.1. Compétences théoriques3 

À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻǎǘŀǘǎ ŎŀǇǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘΩaéronef habité. 

Type de certificats reconnus 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ, civils ou militaires, reconnus par la DGAC ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘΩ¦[aΣ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ. 
 

Examens organisés par la DGAC 

Le calendrier des prochains examens théoriques de pilote organisés par la DGAC est disponible sur 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-examens-theoriques.html. 
 

Date limite de validité 

La règlementation ne fixe pas de limite ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘitude 
théorique. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŀƴŎƛŜƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ όŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭƛǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜύΦ 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.5.4 
2 Un arrêté relatif aux qualifications des télépilotes est en cours de finalisation ; le présent guide sera mis à jour en conséquence. Les dispositions 
transitoires permettant aux télépilotes opérant en conformité avec la règlementation actuellement en vigueur de continuer à le faire après ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
en vigueur du nouvel arrêté seront définies dans cet arrêté et expliquées dans le guide. 
3 [Aér] Ann. III §§ 3.5.2 et 4.1 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-examens-theoriques.html
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Cas des aérostats captifs 

[Ŝǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻǎǘŀǘǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭs ǎƻƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ƭƛǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn 
aéronautique. 

Outre ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ (lorsque requis)Σ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ 
possède une connaissance suffisante : 

- de la règlementation applicable aux aéronefs télépilotés ; 

- ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Řǳ aŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όǾƻƛǊ § 11) ; 

- ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ. 

10.2. Compétences pratiques1 

a) Cas général 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘƻƛǘΣ Ǉƻur chaque télépilote : 

- Déterminer le contenu de ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭǳƛ-
même ou sous-traitée à un autre organisme. 

Expérience préalable 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŜȄǇŞǊience préalable du télépilote, 
ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŞŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƳƻŘŞƭƛǎƳŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

 

Formations sous-traitées 

{Ωƛƭ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-traiter tout ou partie de la formation à un autrŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ 
obtenir de cet organisme, pour chaque stagiaire, ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Řǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Ŝǘ 
le contenu de la formation dispensée. 

 

Formations pratiques dispensées en France 

Les vols de formation constituant une activité particulière, ils doivent être réalisés par un exploitant 
déclaré, dans les conditions de son MAP. 

Ce MAP doit préciser que la formation fait partie des activités particulières autorisées et définir les 
dispositions spécifiques prises pour assurer la sécurité des vols de formation. En particulier 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƻǳΣ Ł 
défaut, doit être en mesure à tout instant et dans des conditions permettant de maintenir la sécurité 
du vol ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ. 

- Evaluer sa compétence pratique. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ vols de démonstration dont le contenu doit prendre en 
compte les différents ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ Ŝǘ ƭŜs particularités des activités particulières ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

- Délivrer une Déclaration de Niveau de Compétence (DNC) 

DNC 

Un modèle de DNC est disponible en ligne. 

[ŀ 5b/ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ de la formation a été 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III §§ 3.5.2 et 4.2 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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b) Conditions complémentaires pour le scénario S-4 

Un télépilote utilisant un aéronef dans le cadre du scénario opérationnel S-4 doit détenir une licence de 
ǇƛƭƻǘŜ ŘΩŀǾƛƻƴ, ŘΩƘŞƭƛŎƻǇtère ou de planeur. 

Type de licences reconnues 

Toute licence de pilote délivrée par la DGAC ou toute licence délivrée par un autre État européen 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ !9{! Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 
- ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘΩŀŞǊƻǎǘŀǘǎ 
- ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘΩ¦[a 
- du brevet de base 
- du LAPL 

Sont aussi acceptés les titres délivrés par le ministère de la Défense identifiés dans ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р 
septembre 2014 relatif aux « conditions de délivrance de certificats, de licences et de qualifications 
Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŀǾƛƎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎΣ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
navigant militaire ». 

Le télépilote doit en outre justifier ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ м00 heures de vol sur avion, 
hélicoptère ou planeur en tant que commandant de bord. 

Enfin, pour chaque όƳƻŘŝƭŜ ŘΩύ aéronef télépiloté utilisé dans le cadre du scénario opérationnel S-4, le 
télépilote doit avoir acquis dans les six mois précédents une expérience pratique de vol dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 20 
heures avec cet aéronef (ou des aéronefs du même modèle). 

Traçabilité des heures de vol 

Les 20 heures de vol ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ doivent être enregistrées de façon à pouvoir en 
attester auprès des autorités en cas de contrôle. 

c) Conditions complémentaires pour les aéronefs de plus de 25 kg (sauf aérostats captifs)1 

Les télépilotes des aéronefs de plus de 25 kg (sauf aérostats captifs) doivent obtenir une attestation de 
compétence délivrée par la DSAC. 

Contact 

La deƳŀƴŘŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ DSAC IR territorialement 
compétente. 

/ŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǿƻƭ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
adapté ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴŎŜǊƴé et aux particularités des activités particulières envisagées. Il doit 
également permettre ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩaéronef en cas de 
panne. 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ mentionne : 

- ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ; 

- ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞlépiloté utilisé ; 

- les limitations éventuellement associées. 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

10.3. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻitant2 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ όMAP, voir § 11) la liste des télépilotes 
autorisés. 

Cette liste précise si nécessaire les restrictions associées à cette autorisation, en termes notamment de 
ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎΣ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 4.3 
2 [Aér] Ann. III §§ 3.5.2 et 3.5.3 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2014/9/5/DEVA1412629A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2014/9/5/DEVA1412629A/jo/texte
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[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǊŜ Řans son MAP : 

- lŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ; 

- lŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit établir et tenir à jour un dossier pour chaque télépilote contenant notamment les 
certificats et titres aéronautiques détenus et les justificatifs des formations reçues et des évaluations de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ {ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƳŜǘ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł la disposition du télépilote concerné et des 
autorités. 

11. aŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όa!tύ1 

Chaque exploitant doit rédiger ǳƴ aŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ (MAP) décrivant les modalités de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit ǎΩŀǎǎǳǊŜr que le MAP est connu et mis en application stricte par le personnel concerné. 

Exception 

{ƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻǎǘŀǘǎ Ŏaptifs non autonomes de moins de 25 kg, un MAP 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎΦ 

[Ŝ a!t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 

11.1. Contenu 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ; 

- Description des activités particulières (y compris le cas échéant les vols de formation pratique des 
télépilotes, voir encart au § 10.2.a)Σ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

V scénarios réalisables ; 

V aéronefs utilisables ; 

V partage de responsabilités lorsque plusieurs personnes sont nécessaƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

- Modalités de gestion des compétences des télépilotes (voir § 10.3) ; 

- Liste des télépilotes autorisés (voir § 10.3) ; 

- Description du processus de compte-ǊŜƴŘǳΣ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ (voir § 12) ; 

- tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

V Préparation du vol (voir §§ 15 et 16) ; 

V Protection des tiers au sol (voir § 15.3 et annexe 5) ; 

V Procédures générales en vol, notamment gestion de la conformité auȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όǾƻƛǊ § 
17.2) ; 

- tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ Υ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ōŀǎŞŜǎ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ Ŧaire référence, et 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 

Canevas-type de MAP 

Un canevas-type de MAP est disponible en ligne. 

[Ωǳǎage de ce canevas est recommandé. Il doit être ŀŘŀǇǘŞ όŎΩŜǎǘ-à-dire complété et/ou amendé) de 
Ŧŀœƻƴ Ł ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 

 

Cas particulier des aérostats captifs autonomes 

{ƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻǎǘats captifs autonomes, le MAP peut se limiter aux 
mesures de protection des tiers au sol 

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.4 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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11.2. Mise à jour 

Le MAP doit être amendé pour tenir compte : 

- des évolutions de la règlementation ; 

Délai de mise à jour du MAP 

En cŀǎ ŘΩévolution règlementaire impactant le a!tΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ǎƻƴ a!tΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΣ ƭŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŝǎ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

- de toute modification ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ce manuel. 

11.3. Archivage 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit archiver le MAP et tous ses amendements, et les tenir à la disposition des autorités en cas 
de contrôle. 

12. Compte-ǊŜƴŘǳΣ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘs1 

12.1. Notification des évènements en service 

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ 
l'aéronautique, et de la constitution de ce qu'on appelle la "culture juste", afin, au vu d'éléments tangibles, 
de prendre des mesures proportionnées et justifiées. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řϥǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ doit ainsi déclarer à la DSAC tout événement qui a mis ou aurait pu mettre en jeu 
la sécurité des tiers et notamment : 

- toute ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ; 

- toute défaillance des dispositifs de sécurité (liƳƛǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŎƻǳǇǳǊŜ ƳƻǘŜǳǊ Ŝƴ ǾƻƭΣ 
parachute de sécurité) ; 

- ǘƻǳǘŜ ǇŀƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

Le cas échéant, cette déclaration doit comprendre les éléments pertinents de l'analyse qu'il a menée. 

Dans le cas ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǎŞǊƛŜ, le constructeur (ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ) 
doit également être informé ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

FoǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

Un formulaire de compte-ǊŜƴŘǳ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ en ligne. 

Il doit être adressé à la DSAC IR territorialement compétente, à DSAC/NO/NAV, à DSAC/NO/OH et, le 
Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜΦ 

 

Notification et sanctions 

Pour libérer les individus des craintes ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ Ł ƴƻǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ 
règlementation protège les notifiants vis-à-Ǿƛǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ

(*)
. 

(*)
 Cette protection ne constitue cependant pas un blanc-seing adressé aux individus concernés, qui restent malgré tout 

ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƭǎ ŦƻƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞƭƛōŞǊŞǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Dans le cadre des scénarios opérationnels S-2 et S-пΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΨǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴǎǘǊǳƛt en 
ǎŞǊƛŜΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜύ doit présenter sur demande des autorités les 
données enregistrées d'un vol et leur analyse après un accident ou incident grave. 

12.2. Système ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ de suivi 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit mettre en place un système ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ de suivi des évènements rapportés 
conformément au § 12.1 ci-dessus et décrire ce système dans le MAP. !Ŧƛƴ ŘΩaméliorer la sécurité des 

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.5.4 et 3.5.6 
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opérationsΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ les dispositions nécessaires pour éviter qu'un incident en opération ne 
se reproduise. 

12.3. Bilan annuel ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řoit déclarer à la DSAC ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ Ǿƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩactivité et par scénario opérationnel et faire une synthèse des problèmes rencontrés dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ, et des mesures prises pour y remédier. 

FƻǊƳŀǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ adressé à la DSAC IR territorialement compétente, en utilisant le 
formulaire CERFA n° 15474*01, disponible en ligneΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Rappel : ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇtitude au vol des aéronefs de masse supérieure 
à 25 kg (voir § 9.5.d). 

Attention Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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PARTIE C ς LA MISSION 

13. wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩaltitude 

Afin de ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳ ǎƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ, la 
règlementation fixe des hauteurs maximales de vol et définit des zones dans lesǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀccès est interdit 
ou règlementé pour sécuriser : 

- des sites sensibles (centrales nucléaires, terrains militaires, monuments historiques, hôpitaux, prisons, 
parcs nationaux, réserves naturelles etc.), ou 

- une activité aérienne particulière (ex : trafic militaire, activités de largage de parachutistes etc.). 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŀŎŎŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ζ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ». 

Information aéronautique 

Fournie Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀtion Aéronautique (SIA), elle ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
informations à caractère permanent (publications ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique ς AIP

1
) et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 

des informations à caractère urgent ou temporaire (NOTAM et SUPǇƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩAIP). 

Ces documents sont consultables sur http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr. 

Les cartes aéronautiques et leurs suppléments offrent une représentation graphique des zones 
permanentes définies dans ƭΩ!LtΦ 

13.1. Hauteur maximale de vol2 

Sauf accord particulier, un aéronef télépiloté ne doit pas être utilisé à une hauteur supérieure à 150 m au-
ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Survol des obstacles artificiels 

Il est toutefois possible de survoler les obstacles artificiels de plus de 100 m de hauteur, sous réserve 
de ne pas dépasser 50 m au-dessus de cet obstacle. 

Toutefois, les aéronefs dont la masse est supérieure à 2 kg ne peuvent pas être utilisés dans le cadre du 
scénario S-2 à une hauteur supérieure à 50 m au-dessus de la surface. 

Une utilisation au-dessus des limites ci-dessus nécessite : 

- pour les vols en vue, un accord préalable du Comité régionaƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ; 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻƭ en vue à plus de 150 m 

La demande doit être adressée à la DSAC IR territorialement compétente en utilisant le formulaire 
CERFA n° 15478, disponible en ligne. Elle doit être dûment justifiée. 

- pour les vols hors vue : 

V soit ǉǳŜ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ 
ǎŞƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ le drone et les autres usagers aériens ; 

tƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜspace aérien ségréguées 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎŞƎǊŞƎŀǘƛƻƴ : 
- ȊƻƴŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΣ Ł ƭΩexclusion des zones dites à «pénétration après contact radio»; 
- zones de ségrégation temporaire (TSA); 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘΩ9ǘŀǘΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
prestataire de service de contrôle de la circulation aérienne relevant du ministre de la Défense. 

V soit une dérogation accordée par le préfet territorialement compétent, après avis de la DSAC 
et du service de la Défense concernés. 

Demande de dérogation 

La demande doit être adressée à la préfecture territorialement compétente 30 jours avant la date 
des opérations, avec copie au pôle DSAC/NO/OH, en utilisant le formulaire disponible en ligne. 

- en complément, pour les vols au-dessus de 50 Ƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н kg dans le cadre du scénario 
S-2, une autorisation spécifique (voir § 5.1). 

                                                           
1 Dans la suite du texte, « AIP ENR 5.X » désigne le § 5.X de la partie « ENR » (en-ǊƻǳǘŜύ ŘŜ ƭΩ!Lt 
2 [Esp] Art. 7.1, 8.1 et 10.4 et [Aér] Ann. III § 1.4.1 

http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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13.2. ½ƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 

- Les évolutions des aéronefs télépilotés sont interdƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ζ Ȋones interdites1 » 
permanentes (AIP ENR 5.1) ou temporaires. Toutefois, pour certaines zones interdites, des autorisations 
de survol peuvent être accordées, dont les conditions de délivrance sont alors précisées par 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ aéronautique (AIP ENR 5.1) 

- Les évolutions des aéronefs télépilotés au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩ!Lt 
9bw рΦс ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ (AIP ENR 5.6) 
ou par les textes réglementaires instituant ces parcs nationaux ou réserves naturelles. 

13.3. Zones ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ2 

Zone Autorité dont ƭΩŀŎŎƻǊŘ est requis 

« Zones réglementées » et « zones dangereuses » 
permanentes ou temporaires. 

Les zones concernées sont publiées à l'AIP, section ENR 5.1 pour 
les zones permanentes et par SUPAIP ou par NOTAM pour les 
zones temporaires. 

Pour toutes ces zones, une autorisation préalable est uniquement 
requise pour les évolutions d'aéronefs télépilotés pendant les 
périodes d'activation possibles publiées en colonne "HOR" de la 
section ENR5.1 de l'AIP ou publiées par NOTAM ou SUPAIP. 

Pour le cas particulier des zones règlementées constituant le 
RTBA, l'autorisation préalable n'est requise que pendant les 
horaires d'activité programmée des zones. Les horaires d'activité 
programmée pour un jour donné sont publiés la veille à partir de 
17h00 sur le site internet du SIA (Préparation de vol/cartes AZBA). 
Elles peuvent également être obtenues en appelant le numéro 
vert dédié (0800 24 54 66) le jour même. 

La consultation des NOTAM et SUP AIP reste un préalable 
indispensable à chaque vol. 

Gestionnaire de la zone 

Pour certaines de ces zones, la publication 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŀǳŎǳƴ 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŞvolution des aéronefs 
ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Etablissements portant des marques distinctives 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾƻƭ Ł ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ό!Lt 9bw рΦлύ 

Ex : hôpitaux, prisons 

Gestionnaire ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

A proximité des aérodromes : 

Un accord est requis avant tout vƻƭ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ 
aérodrome ou au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
distance aux pistes : voir Annexe 4 

Organisme rendant le service de circulation 
ŀŞǊƛŜƴƴŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻƭ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ 

Cet accord peut şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ, ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ. 

« Zones de contrôle » (CTR) : 

Une autorisation préalable est requise : 
- avant tout vol hors vue 
- avant tout vol en vue au-dessus de 50 m, dans une CTR 

contrôlée par un organisme civil ; 
- avant tout vol en vue, dans une CTR contrôlée par un 

organisme relevant du ministère de la Défense3 

Organisme fournissant les services de 
circulation aérienne 

Cet accord peut şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ, sur demande de l'organisme. 

Un protocole est obligatoire pour les vols hors vue et 
les vols à l'intérieur d'une CTR contrôlée par un 
organisme relevant du ministère de la Défense. 

{ƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

Il convient en effet de ne pas gêner les secours, en particulier aériens. 

Autorité coordonnant les moyens de 
secours 

 

  

                                                           
1 [Esp] Art. 4.1 
2 [Esp] Art. 4.2 à 4.5, 7.2, 7.3, 8.3 
3 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ /¢w ŘŜ : Bricy, Cognac, Creil, Etain, Evreux, Hyères, Istres parties 1.1 et 1.2, Landivisiau, Lanveoc, Lorient, Luxeuil, Ochey, Orange, Saint 
Dizier, Tours Val de Loire, Villacoublay 
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13.4. Cas ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ1 

- En zone peuplée : une déclaration doit être faite à la préfecture territorialement compétente en 
utilisant le formulaire CERFA n° 15476 (disponible en ligneΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ) avec un 
préavis de 5 jours ouvrables. 

Modalités de déclaration 

Les déclarations sont à adresser à la préfecture territorialement compétente. 

La déclaration ne peut porter que sur des vols commençant au plus tôt cinq jours ouvrables et au 
Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ 

En cas de modification affectant les données déclarées, adresser une nouvelle déclaration à la 
préfecture. Si la nouvelle déclaration ne respecte pas le préavis de 5 jours ouvrable, elle ne peut être 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ 

Il est possible de déclarer une plage de dates, soit parce que des vols sont effectivement prévus 
ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƎŜ ǎƻƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ tenir compte 
ŘΩŀƭŞŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǾƻƭǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŀǘŜǎ de la plage déclarée, en fonction des sites, si ces dates sont 
jugées inappropriées pour la réalisation de la mission (et risqueraient en conséquence de conduire à 
une interdiction ou une restriction de la préfecture). 

Toute déclaration pour une plage de dates strictement supérieure à 7 jours (jours de début et de fin 
compris), nécessite de joindre des justifications appropriées. Exemples : cƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ Řƻnneur 
ŘΩƻǊŘǊŜ, utilisation récurrente dans une zone de vol privée (i.e. hors espace public) avec autorisation 
du propriétaire du lieu 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ƭŜ Ǿƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ cette déclaration peut 
conduire à une interdiction ou une restriction de vol. 

- Par ailleurs, les vols suivants doivent être notifiés avec un préavis de 24 heures : 

V tout vol hors vue 

V vol en vue au-dessus de 50 m, dans les zƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŘϥŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀǳȄ 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞǎΦ 

Zones de manǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŘϥŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ 

Ces zones sont celles publiées dans la partie En-ǊƻǳǘŜ ό9bwύ Řǳ aŀƴǳŜƭ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ 
Militaire (MIAM), aux sous-parties aux ENR 5.2.6 à ENR 5.2.10 et ENR 5.2.13 : 
ƘǘǘǇΥκκǿǿǿΦŘƛǊŎŀƳΦŀƛǊΦŘŜŦŜƴǎŜΦƎƻǳǾΦŦǊκƛƴŘŜȄΦǇƘǇκƳƛŀƳ-ŜƴǊ 

[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл Ƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ Ŝǘ ƘƻǊǎ ƧƻǳǊǎ fériés 
(*)

, aux horaires 
indiquées dans ces publications. 
(*)

 Sauf pour le secteur de Sainte-Léocadie (ENR 5.2.10) pour lequel ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎΩapplique tous les jours sauf le dimanche. 
 

Modalités de notification 

Un formulaire CERFA n° 15477 dûment renseigné doit être envoyé par courriel Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : 
dsac-operation-rpa-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

Ce formulaire Ŝǘ ǎŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ disponibles en ligne. 
Attention Υ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ de respecter 
un certain nombre de règles (consulter la notice pour le détail de ces règles): 

- Le formulaire doit être envoyé : 
  au plus tôt ƭΩŀǾŀƴǘ-veille du vol prévu 
  au plus tard la veille du vol prévu, à minuit 

- Le formulaire doit être rempli numériquement et envoyé par courriel, de façon à permettre son 
traitement automatisé 

- Le champ « objet » du courriel et le nom du fichier joint doivent respecter un formalisme strict. 

- Les annulations doivent être signalées par courriel 

- En cas de modification, il faut annuler la première notification et en adresser une nouvelle 

Cette notification ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛstration. 

                                                           
1 [Esp] Art. 6 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
http://www.dircam.air.defense.gouv.fr/index.php/miam-enr
http://www.dircam.air.defense.gouv.fr/index.php/miam-enr
mailto:dsac-operation-rpa-bf@aviation-civile.gouv.fr
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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14. AǳǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

14.1. Activités permanentes1 

Les activités « permanentes η ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴǎΦ 

Activités permanentes 

Les activités concernées sont les activités récurrentes et fréquentes sur un même site, notamment 
les activités de formation. 
La demande doit être adressée à la DSAC IR territorialement compétente en utilisant le formulaire 
CERFA n° 15478, disponible en ligne ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

14.2. Accord DSAC préalable à une mission dans le cadre du scénario S-42 

Un exploitant ne peut effectuer une opération dans le cadre du scénario opérationnel S-п ǉǳŜ ǎΩƛƭ a établi et 
ŎƻǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘΩƻǊŘǊŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 5{!/ όǇƾƭŜ NO/OH). 

Ce dossier est établi après vérification de l'adéquation de l'aéronef à la mission sur la base, si nécessaire, de 
Ǿƻƭǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ {-1 ou S-н ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭŀƛǎǎŜȊ-ǇŀǎǎŜǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
précédentes peut être prise en compte si jugée représentative. 

Le dossier doit contenir : 

- une analyse des risques aux tiers, qu'ils soient au sol ou en vol en fonction de l'environnement réel de 
la mission considérée ; 

- ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ et les limitations des opérations, 
notamment les conditions d'interruption d'une mission qui ne se déroulerait pas conformément aux 
attentes ; 

- les mesures de surveillance par le donneur d'ordre de l'exploitant et leurs responsabilités respectives. 

[ΩŀŎŎƻǊŘ de la DSAC peut être valable pour un ensemble de vols dans des conditions identiques, incluant 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭΣ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ǉǳƛ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜΣ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

Les mesures décrites dans le dossier remplacent les dispositions correspondantes du MAP, dont les autres 
dispositions doivent être appliquées. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 
Ł ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΦ 

14.3. Vols de nuit 

Les vols de nuit avŜŎ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ōŀƭƭƻƴ ŎŀǇǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
dérogation préfectorale : voir § 3.3.c). 

14.4. Aérostats captifs utilisés de manière autonome3 

LΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘ ŎŀǇǘƛŦ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳtonome doit contacter la DSAC IR territorialement 
compétente de façon à déterminer si cet aéronef captif constitue un obstacle et si une information 
aéronautique est nécessaire. 

  

                                                           
1 [Esp] Art. 7.1 
2 [Aér] Ann. III § 3.3.4 
3 [Aér] Ann. III § 1.5.2 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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15. Préparation du vol : responsabilités ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

15.1. Validation des conditions du vol1 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Ǿƻƭ : 

- que le vol est compatible avec les conditions définies dans le MAP, et notamment : 

V ǉǳŜ ƭŜ Ǿƻƭ ǊŜƭŝǾŜ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ a!t ; 

V ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ ōƛŜƴ autorisé pour le type de vol prévu et ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ apte au vol (voir § 9) ; 

V ǉǳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǿƻƭ ǇǊŞǾǳ όǾƻƛǊ § 10.3) ; 

- ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀŎŎƻǊŘǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ Ǿƻƭ ǊŜǉǳƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
nature du vol ont bien été effectuées ou obtenus (voir §§ 13 et 14), et que les conditions définies dans 
un éventuel protocole sont bien respectées ; 

Documents à présenter en cas de contrôle
2
 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ Řǳ Ǿƻƭ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŜǎ 
documents suivants : 

- ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ŞƳƛǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нп Ƴƻƛǎ 
(voir § 8.1) ; 

- ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ, si applicable (voir § 9.1.a)) 
(*)

 ; 

- le mŀƴǳŜƭ ŘΩactivités particulières (MAP) à jour (voir § 11) ; 

- lΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5D!/ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрƪƎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘ captif (voir § 10.2.c)) ; 

- le dossier de sécurité ayant reçu ƭΩaccord de la DSAC, dans le cadre du scénario S-4 (voir § 
14.1) ; 

- les accords reçus conformément au § 13.3, y compris, le cas échéant, une copie des protocoles 
conclus avec ces organismes ; 

- toute autre autorisation délivrée par la DGAC dans le cadre de la mission. 
(*) ou, le cas échéant, une copie de ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ conception de type et ƭΩattestation de conformité au type 

délivrée par le constructeur 

- que les responsabilités respectives ont bien été définies, lorsque plusieurs personnes sont nécessaires 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

15.2. Volume maximal de vol3 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ devra veiller à 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ł ǘƻǳǘ ƛƴǎǘŀƴǘΦ 

Ce volume « limite » (plafond et limites horizontales) est déterminé en tenant compte : 

- Des trajectoirŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ opérationnel de la mission, avec une marge suffisante 
ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ όǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ 
automatique, vent etc.) ; 

- 5Ŝ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎsion (notamment des obstacles éventuels) ; 

- 5Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳǇƭŞŜ 
etc.) : voir § 13 ; 

- Des obligations de protection vis-à-vis des tiers au sol : voir § 15.3. 

Volume de vol / périmètre de sécurité au sol : un processus itératif 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳƴ ǎƻƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όǾƻƛǊ § 15.3ύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ-tenu de contraintes 
locales (ex Υ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
sécurisé au sol. 

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.6.1 
2 [Aér] Art. 1.6 
3 [Aér] Ann. III § 3.6.1.b) 



 

DIRECTION 
GENERALE 
DE L'AVIATION CIVILE 

GUIDE DSAC 
AÉRONEFS CIRCULANT SANS PERSONNE A BORD : ACTIVITÉS PARTICULIÈRES 

Edition 1 

Page : 
30/56 

Version 1 du 
09/08/2016 

 

 

15.3. Protection des tiers au sol1 

a) Scénarios S-1 à S-3 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit prendre ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎƻƭ et/ou à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǇƻǳǊ ŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŀǎƘ 
ƻǳ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Il doit établir une zone dite « ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ », dont la surface minimale est définie en Annexe 5, et : 

- dans le cas des scénarios S-1 et S-3, ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ Ǿƻƭ ŀǳŎǳƴ tiers non autorisé ne 
pénètre dans la zone ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ; 

- dans le cas du scénario S-2, prendre toute disposition nécessaire pour réduire le risque d'intrusion dΩǳƴ 
tiers non autorisé Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Marges supplémentaires 

Les surfaces identifiées en annexe 5 sont les minimums fixés par la règlementation, à respecter 
obligatoirement, sauf autorisation spécifique. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ toutefois évaluer la nécessité de marges supplémentaires en fonction des hauteurs 
et des vitesses de vol prévues, du vent, des cas de pannes probables etc. 

En particulier, la zone sécurisée doit être suffisante pour couvrir ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎǊŀǎƘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 
ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊ 

(*)
. Pour évaluer la distance de crash dans ce cas, la 

formule de portée balistique simplifiée peut constituer une base utile: 

6  avec g=9,81 m.s
-2
 où H est la hauteur (en m) et V la vitesse horizontale (en m/s) 

Toutefois : 

- DΩŀǳǘǊŜǎ cas de pannes doivent également şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ jugés suffisamment 
probables ; 

- Il faut également ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όnotamment pour les 
avions et les hélicoptères « classiques » : ŦƛƴŜǎǎŜΣ ƳƻŘŜ ǎǇƛǊŀƭŜΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƻǘŀtion etc.) 
pour déterminer les distances de crash ; 

- Enfin, il faut prendre en compte le vent et le temps de réaction nécessaire au télépilote pour 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

όϝύ {ŀǳŦ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ όŜȄ : parachute) dont 
ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜΦ 

 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ Ǿƻƭ 

Dans certains cas (voir annexe 5), la règlementation impose Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦƛȄŜ 
pour toute la durée du vol (ex : scénario S-2). 

Dans les autres cas, la règlementation fixe une distance horizontale minimale ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ǘƻǳǘ 
tiers au sol à respecter à chaque instant du vol. Pour des raisons pratiques et/ou de sécurité, 
lΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǳǘ toutefois souhaiter ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŧixe pour toute la durée du vol. 
5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ compte des aléas possibles du vol et ne pas se contenter 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ de sécurité par rapport à la trajectoire nominale prévue : 
- Comme indiqué au § 15.2, des marges autour de la trajectoire nominale doivent être 

considérées ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ όǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 
pilotage ou de navigation automatique, vent etc.) ; ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 
maximal de vol que doivent être appliquées les distances de sécurité, et non par rapport à la 
trajectoire nominale. 

- En cas de perte de la liaison de commande, le mode « fail-safe η ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ł ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ : voir ci-dessous. 

 

Attention au mode « fail-safe » ! 

En cas de perte de la liaison de commande (notamment), le mode « fail-safe η ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ł ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ Ex : 
- /ƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ł ǾƻƛƭǳǊŜ ŦƛȄŜ 
- Retour vers un point « home » défini en début de vol. 

                                                           
1 [Aér] Ann. III §§ 3.6.1.c) et 3.7 
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Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǇǳƛǎǎŜ ǎƻǊǘƛǊ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ Řǳ ζ volume 
maximal de vol η Ƴŀƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǊǾƻƭŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǎ 
phases de vol automatiques. 
 

Personnes autorisées 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ : 
- ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜs équipements de 

mission ; 
- les personnes isolées par un dispositif de sécurité ou une structure leur assurant une protection 

suffisante ; 
- ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀȅŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 

ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ǉŀr ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ en cas 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝƴ Ǿƻƭ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦόǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ƪƎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
scénario S-2, pour lequel tout tiers est interdit dans la zone). 

b) Scénario S-4 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǳǊǾƻƭ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩopérations conduites dans le cadre du 
scénario S-4, mais impose toutefois que ces opérations soient réalisées en zone « non peuplée »Σ ŎΩŜǎǘ-à-
dire (voir § 3.1) : 

- en dehors des agglomérations ; 

- à plus de 50 m de tout rassemblement de personnes. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ doit ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǎǘ 
compatible avec ces critères, en intégrant des marges opérationnelles raisonnables pour tenir compte 
ŘΩƛƳǇǊŞŎƛǎions dans la tenue de trajectoire (précision de pilotage ou de navigation automatique, vent etc.) 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜΦ 

Anticipation des rassemblements de personne 

Dans le cadre du scénario S-4, lŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜȄǇloitant de sécuriser ou surveiller 
les zones survolées Τ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƴΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀ Ǉŀǎ Ł 
moins de 50m un rassemblement de personnes impromptu. 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł Ǌƛsques (hameaux, plages, terrains 
sportifs etc.) pour les éviter. 

c) Routes express et voies ferrées 

En complément des dispositions ci-dessus : 

- lΩŀŞǊƻƴŜŦ ƴe doit pas évoluer Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ autoroute ou 
route express, sauf lorsque celle-ci est neutralisée.  

- lΩŀŞǊƻƴŜŦ ƴe doit pas évoluer Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴe voie ferrée 
ouverte à la circulation ferroviaire, sauf ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ la voie 
concernée. 

Ces dispositions ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt pas pour une traversée ponctuelle dans le cadre du scénario S-4. 

16. Préparation du vol : responsabilités du télépilote 

16.1. Météo1 

Le vol ne doit pas être entrepris si les conditions météorologiques sont incompatibles avec les limites 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όǾŜƴǘΣ ǇƭǳƛŜ ŜǘŎΦύΦ 

Dans le cadre du scénario S-4, le télépilote doit prendre connaissance des conditions météorologiques sur 
la route prévue (vent, pluie, nuages). 

Météo aéronautique 

Lien utile : https://aviation.meteo.fr/login.php όƳŀƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ 

                                                           
1 [Esp] Art. 3.6 

https://aviation.meteo.fr/login.php
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16.2. wŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ1 

Avant tout vol (sauf aérostats captifs), et tout particulièrement dans le cadre du scénario S-4, le télépilote 
doit ǎΩŀǎǎǳǊŜr ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ Ǿƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ Ǿƻƭ ǇǊŞǾǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
marge de sécurité adaptée permettant de couvrir les aléas prévisibles. Cette disposition concerne 
également le disposiǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ [Ŝ MAP précise le détail de ces 
précautions. 

16.3. Vérifications de sécurité2 

Avant tout vol, le télépilote doit réaliser les vérifications de sécurité nécessaires, notamment (si 
applicable) : 

- la visite prévol prévuŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

- la vérification que les limites verticales et horizontales ont été correctement programmées 

Programmation des barrières virtuelles 

Les barrières virtuelles obligatoires (en altitude dans tous les cas et en distance dans le cadre des 
scénarios S-2 et S-пύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘǊƻƴŜ ŘŜ 
ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǿƻƭ όǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ Ǿƻƭ : voir § 15.2) sans que ces 
barrières ne soient activées. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ όǇŀƴƴŜΣ ƳƻŘŜ ŘŜ Ǿƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ inactives), le 
vol ne doit pas être entrepris ou, le cas échéant, doit être interrompu. 

- la vérification que le mode « fail-safe » en cas de perte de la liaison de commande a été correctement 
programmé 

Programmation du mode « fail-safe » 

Le mode fail-ǎŀŦŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘŜ ǘŜƭƭŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŘǊƻƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de perte de la liaison ne compromette la protection des tiers au sol (voir § 15.3) et soit compatible 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όŜȄ : réglage de la hauteur de vol du « return to 
home »). 

Le vol ne doit pas être entrepris en cas ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ anomalie pouvant ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩaptitude 
ŀǳ Ǿƻƭ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

17. Réalisation du vol 

17.1. Le télépilote 

Le vol doit se réaliser sous le contrôle constant ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ3. 

Vol automatique et vol autonome 

À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŞǊƻǎǘŀǘǎ ŎŀǇǘƛŦǎ (voir § 14.2)Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ autonome ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ 
utilisé pour des activités particulières est interdite. 

[Ŝ Ǿƻƭ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire lŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄŞŎǳǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
automatiqǳŜ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ, est autorisé, sous réserve que le vol soit exécuté sous 
ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ǉǳƛ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳΣ ŀ ƳƛƴƛƳŀΣ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

[Ŝ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ déplacement, sauf si ce véhicule est un navire4. 

/ŀǎ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

Dans ce cas le mode fail-ǎŀŦŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ǳƴ ǇƻǎŞ Ł ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳ Ł ǳƴ ζ retour » à 
bord du navire (et non pas à un point « home » fixé en début de vol qui pourrait, du fait du 
déplacement du télépilote, ne plus être sécurisé et/ou ne plus être en vue du télépilote au moment 
de la panne). 

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.6.2.a) 
2 [Aér] Ann. III §§ 3.6.2.b) et c) 
3 [Aér] Ann. III §§ 2.1 à 2.3 
4 [Aér] Ann. III § 3.8.1 
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17.2. [ƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ1 

[ΩŀŞǊƻƴŜŦ doit être utilisé en conformité avec les limitations associées à sa navigabilité, les exigences 
définies par le constructeur et dans les limites du scénario opérationnel autorisé et de la réglementation 
applicable. 

Discontinuité du critère « en vue » dans le scénario S-1 

Dans le cadre du scénario S-1, le vol peut comprendre une phase ponctuelle hors vue du télépilote 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ Ǿƻƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǉǳƛ ƳŀǎǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 
vérifiées : 
- ƭŜ a!t ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǎ Ŏŀǎ ŎŜǘǘŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ Ŝst applicable ; 
- ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǾŀƴǘ Ǿƻƭ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜΣ Ŝǘ ; 
- ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŀ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ǿƻƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƻǴ ƛƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ 
ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜΦ 

Le télépilote doit ǎΩŀǎǎǳǊŜr ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǊŜǎǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ défini pour le vol (voir § 
15.2) : 

- pour les limites horizontales : visuellement ou, en cas de vol hors vue, au moyen des informations de 
positionnement disponibles sur la station sol ; 

- pour les limites verticales : au moyen dŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ station sol, ou, 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ŎŀǇǘŜǳǊ ōŀǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǎƻǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ǾƻƭΣ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛlote doit prendre immédiatement les actions 
nécessaires pour rétablir la sécurité du vol ou, si nécessaire, commander ǳƴ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ par 
coupure des moteurs et activer le dispositif de protection des tiers si un tel dispositif est requis. 

17.3. Séparation des autres aéronefs 

a) En vue2 

[Ŝ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ : 

- il doit détecter visuellement et auditivement ǘƻǳǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩaéronef ; 

- il doit céder le passage à tout aéronef habité et doit appliquer vis-à-vis des autres aéronefs télépilotés 
les dispositions de prévention des abordages prŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

Priorité aux aéronefs habités 

Un vol ne doit pas être entrepris ou un vol en cours doit être interrompu si un aéronef habité se 
trouve à proximité. 

 

Prévention des abordages entre aéronefs télépilotés 

Les ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ définissent des règles de priorité entre aéronefs (en simplifiant : priorité à droite, 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎΣ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭϥŀŞǊƻƴŜŦ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŀƴǘύΦ 

Ces règles font partie Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎΦ 

b) Hors vue3 

!Ǿŀƴǘ ƭŜ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Le télépilote doit veiller Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǊŜǎǘŜ ƘƻǊǎ des nuages, de façon à rester visible des autres 
aéronefs. Voir § 16.1. 

Si au cours du vol le télépilote détecte le ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩun aéronef, il doit prendre toute mesure 
nécessaire pour lui céder le passage.  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.8 
2 [Esp] Art. 3.5 
3 [Esp] Art. 3.6 
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ANNEXE 1 : Lexique et abréviations 

Aérodyne : voir encart au § 2.1 

Aéronef : voir encart au § 2.1 

Aéronef télépiloté : voir encart au § 2.1. 

Aérostat : voir encart au § 2.1 

Agglomération : voir encart au § 3.1 

AIP : tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !ŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ όǾƻƛǊ ŜƴŎŀǊǘ ŀǳ § 13) 

Automatique : un aéronef évolue de manière « automatique » lorsque son évolution en vol a été 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŀǾŀƴǘ ƻǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ Ǿƻƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǿƻƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ όǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ 
encart au § 17.1) 

Autonome : un aéronef évolue de manière « autonome η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŞǾƻƭǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ télépilote ne surveille ses évolutions ou ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǎŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ Ǿƻƭ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ǇŜǊŘ 
ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
perte de la liaison de commande et de contrôle (voir aussi encart au § 17.1) 

Captif : voir encart au § 3.2 

DGAC : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾile 

Drone : voir encart au § 2.1. 

DSAC : Direction de la {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜ (service à compétence nationale appartenant à la DGAC) 

DSAC IR (DSAC interrégionale) : direction régionale de la DSAC (voir coordonnées au § 7.1) 

Immersion (vol en) : voir encart au § 3.1 

MAP : aŀƴǳŜƭ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όǾƻƛǊ § 11) 

Masse ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ : voir encart au § 3.2 

Préfet territorialement compétent : désigne le préfet de police pour ce qui concerne le département de 
Paris, le préfet de police des Bouches-du-Rhône pour ce qui concerne le département des Bouches-du-
Rhône, et le préfet de département pour les autres départements 

Rassemblement de personnes : voir encart au § 3.1 

Télépilote : ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞΣ ǎƻƛǘ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŞǾƻƭǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎtoire et en restant en mesure à tout 
ƛƴǎǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Marchandises dangereuses : voir encart au § 3.3.a) 

NOTAM : NOTice to AirMen (voir encart au § 13) 

Nuit : voir encart au § 3.3.b) 

wŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ : ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴΦ Elles sont définies dans le règlement 
(UE) n°923/2012 (dit « SERA », pour Standardised European Rules of the Air). Pour les aéronefs télépilotés, 
ces règles sont partiellement remplacées par des dispositions spécifiques (arrêté Espace), sauf en ce qui 
concerne la prévention des collisions (entre aéronefs télépilotés). Voir § 17.3. 

RTBA : Réseau Très Basse Altitude du ministère de la Défense (voir le guide https://www.sia.aviation-
civile.gouv.fr/dossier/3rdparty/plaquetteRTBA%20version%20web%20%20pap.pdf) 

Vue (vol en) : voir encart au § 3.1 

Zone peuplée : voir encart au § 3.1 

  

https://www.easa.europa.eu/regulations
https://www.easa.europa.eu/regulations
https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/dossier/3rdparty/plaquetteRTBA%20version%20web%20%20pap.pdf
https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/dossier/3rdparty/plaquetteRTBA%20version%20web%20%20pap.pdf
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ANNEXE 2 : Attestation de conception1 

A2.1. Applicabilité 

Une attestation de conception est requise pour les aéronefs : 

- de masse supérieure à 25 kg, ou 

- utilisés dans le cadre du scénario S-2, ou 

- de masse supérieure à 2 kg2 autres ǉǳΩǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘ ŎŀǇǘƛŦΣ ǳǘƛƭƛǎŞs dans le cadre du scénario S-3, ou 

- utilisés dans le cadre du scénario S-4. 

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ : 

- dΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ł ŎŜǘ 
exploitant ; ou 

- dΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ζ de type ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire valable pour tous les aéronefs du même 
modèle, délivrée au constructeur 

Constructeur 

Est appelé ici « constructeur η ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇƻǎǘǳƭŜ Ł ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ Ŝǘ 
assume donc la responsabilité de : 
- lŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs techniques applicables ; 
- lŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩattestation de conception de type au 

ŘƻǎǎƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ όƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦŀōǊƛǉǳŞ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦύ 

A2.2. Procédure de demande 

La ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇƾƭŜ DSAC/NO/NAV de la DSAC (*). 

(*) De préférence par e-mail, en veillant à ne pas dépasser 4 Mo par message. Les fichiers volumineux peuvent être transmis sur un 

support matériel ou via un serveur de fichiers. 

A la demande doivent être joints : 

- Un dossier technique démontrant la conformité aux conditions techniques applicables (voir 
Appendice ci-dessous) ; 

- Un ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όmanǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ et ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ), sauf pour les aérostats captifs. 

Canevas-types 

Des canevas-ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ sont disponibles en ligne. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƴŜǾŀǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŀ 5{!/Φ [Ŝǎ Ǉƻǎǘǳƭŀƴǘǎ 
sont invités à vérifier avant chaque demande si ces canevas ont été mis à jour. 

Eƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ de la connaissance préalable par la DSAC des systèmes de 

contrôle et de sécurité utilisés, une démonstration en vol de tout ou partie de ces systèmes pourra être 

exigée, en présence de la DSAC, ou filmée. 

Vidéos de démonstration du fonctionnement des parachutes de sécurité 

5Ŝǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛŘŞƻ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀŎƘǳǘŜ 
de sécurité sont disponibles en annexe du canevas de dossier technique. 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III chapitre II 
2
  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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A2.3. wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

a) Archivage 

Le tiǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ doit tenir à la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ł 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ à la sécurité applicables. 

b) Délivrance des attestations de conformité individuelle 

Dans le cas ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǎŞǊƛŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ, le 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀŞǊƻƴŜŦ ƭƛǾǊŞΣ une attestation de conformité de 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀǳ ǘȅǇŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Attestation de conformité 

¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ est disponible en ligne. 

{ƛ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ ƭƛǾǊŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ όŜȄ : aéronef « homologué » pour les scénarios S-2 
et S-3 livré sans paraŎƘǳǘŜύΣ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

c) Suivi des incidents en service 

Le titulaire dΩǳƴŜ attestation de conception de type doit effectuer le suivi des incidents en service de son 
ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ sécurité. Il doit informer la 
DSAC (pôle DSAC/NO/NAV) ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ƳŜƴŞŜǎ. 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
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Appendice - Exigences techniques de conception 

Exigence όϠϠ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦύ Guide 

2.2 ς Conditions relatives à la sécurité 

2.2.1. Les aéronefs utilisés pour des activités particulières satisfont les conditions 
relatives à la sécurité définies au présent paragraphe et celles définies aux 
paragraphes 2.3 à 2.8 qui sont applicables à leur configuration et à la nature de 
leur utilisation. 

Exemple : un multicoptère non captif de 4 kg utilisé dans le cadre du scénario S-3 doit 
satisfaire aux exigences des §§ 2.2 (exigences générales), 2.5 (exigences spécifiques aux 
aéronefs non captifs) et 2.7 (exigences spécifiques aux aérodynes non captifs de plus de 
2 kg en S-3) 

2.2.2. Pour les aéronefs visés au paragraphe 2.1.1, des conditions techniques 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ǎƛ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎΦ 

« Aéronefs visés au § 2.1.1 » : aéronefs tenus de détenir une attestation de conception : 
- aéronef de masse supérieure à 25 kg, 
- aéronef de masse supérieure Ł н ƪƎ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘ ŎŀǇǘƛŦΣ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du scénario S-3, 
- aéronef utilisé dans le cadre des scénarios S-2 ou S-4. 

2.2.3. ¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ 
les aérostats captifs. Ce dossier comprend : 

a) ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 

- les vérifications de sécurité à accomplir avant tout vol, notamment 
celles prévues aux paragraphes 2.5.1.c) et 2.7.3.b) 

- les limitations de masse 

- les limitations relatives aux conditions météorologiques 

- les consignes de programmation des dispositifs de protection requis 
aux paragraphes 2.5.1.b), 2.5.1.d) et 2.6.b) 

- ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

b) ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

a) Un canevas-ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ Ce canevas a été conçu pour 
ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł 
appliquer en dernier recours. Il ne dispense pas de fournir au télépilote des informations 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ŎŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
ōύ [Ŝ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

2.2.4. Les bandes de fréquences utilisées pour la commande et le contrôle de 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ fréquences radio pour le contrôle des aéronefs télépilotés et de leur 
équipement de mission ne nécessitŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎƛ : 
- ŎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ 
- ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

termes de puissance ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ, sont respectées (ex : 100 mW pour 2,4 GHz). 

Les fréquences autorisées et les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ associées sont définies dans le 
Tableau national de répartition des bandes de fréquence disponible sur le site de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ Fréquences : http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-
sites/le-tnrbf. ±ƻƛǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ тΣ ϠϠ LLL Ŝǘ ±LLLΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ƻǳ ƭŜ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜǎ 

http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/le-tnrbf
http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/le-tnrbf
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nécessitent une autorisation préalable, qui doit être sollicitée auprès de : 
- ƭΩ!w/9t ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜǎ 

- pour les autres fréquences Υ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŦŦŜŎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ό5D!/κ5{b! 
frequence.dsna-dti@aviation-civile.gouv.fr pour la bande 5030-5091 MHz) 

2.2.5. Le dispositif de protection des tiers mentionné aux paragraphes 2.7.1. et 3.7.2. 
satisfait les conditions suivantes : 

a) Lƭ ƭƛƳƛǘŜ Ł сф ƧƻǳƭŜǎ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ƭƛbre depuis la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

b) Il peut être déclenché sur commande du télépilote même en cas de 
dysfonctionnement des automatismes embarqués de contrôle de la 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

c) {ƛ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀŎƘǳǘŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎessaire pour son 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ł ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŏƛ-dessus entraîne 
ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр ƳŝǘǊŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ 
une position de vol stationnaire ou de vol en palier à vitesse minimale. 

a) 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀŎƘǳǘŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ peut être déterminée en fonction de la 
vitesse de chute, mesurée par essai. 
! ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ frontale S ŘΩǳƴ ǇŀǊŀŎƘǳǘŜ 
hémisphérique permettant de passer le critère de 69J pour un drone de masse M est : S 
(m

2
) = 10% M

2
 (M en kg) (pour un parachute de coefficient de traînée Cx = 1,2) 

b) Indépendance des automatismes embarqués : 
La commande manuelle du dispositif par le télépilote doit fonctionner même en cas de 
panne du contrôleur (pilote automatique) du drone. Cela suppose que, sur le drone, le 
dispositif de protection soit commandé via un récepteur séparé du récepteur principal, 
ou via une ǾƻƛŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘΩǳƴ récepteur commun. 

b) Des modes de déclenchement automatiques du dispositif sont également possibles si 
ŎŜǎ ƳƻŘŜǎ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜΦ 

2.3 ς Conditions spécifiques aux aérostats 

{Ŝǳƭ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ ƛƴŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŞǊostats. Exemples de gaz inertes : hélium ou air chaud. [ΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

2.4 ςConditions spécifiques aux aéronefs captifs 

2.4.1. La résistance mécanique en traction du moyen de retenue des aéronefs captifs 
de masse inférieure ou égale à 25 kg est supérieure ou égale à : 

a) ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŞǊƻŘȅƴŜΣ мл Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘȅƴŜ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΤ 

b) pour un aérostat, quatre fois l'effort produit par la combinaison de la 
poussée statique maximale et de la force aérodynamique résultante du 
vent maximal autorisé en vol. 

Les aǘǘŀŎƘŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
dimensionnées. 

2.4.2. Les aéronefs captifs de masse supérieure à 25 kg répondent à des conditions 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀōƛƭƛǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ civile, 
notamment dans les domaines suivants : 

a) la sécurité du moyen de retenue, 

b) ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ ƻǳ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǳǘƛƭŜΦ 

Conditions techniques notifiées au cas par cas, généralement dérivées du code CS 31TGB 
ŘŜ ƭΩ!9{!Φ 

2.5 ς Conditions spécifiques aux aéronefs non captifs 

2.5.1. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ƴƻƴ ŎŀǇǘƛŦǎ : 

a) [Ŝ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǳ Ře hauteur basée sur 
un capteur barométrique. 

ŀύ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ōŀǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Řƻƴǘ ǳƴ ŎŀǇǘŜǳǊ ōŀǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀǇǘŜǳǊ ƴƻƴ ōŀǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ όŜȄ Υ Dt{ύ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŞŜ à 

mailto:frequence.dsna-dti@aviation-civile.gouv.fr
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b) ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǳ 
une hauteur maximale programmable, même en cas de commande du 
ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ Ǿƻƭ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΦ 

c) Le télépilote peut à ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŦƻǊŎŜǊ ǳƴ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ par arrêt 
de la propulsion en vol et la commande de cette fonction peut être testée 
au sol par le télépilote avant le vol. 

d) La perte de la liaison de commande et de contrôle entraine la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- /Ŝǘ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ 
du rétablissement de la liaison. Cette procédure ne doit pas conduire à 
sortir du volume maximal de vol, sauf éventuellement dans le caǎ ŘΩǳƴ 
aéronef à voilure fixe, sous réserve de minimiser en temps et en 
distance la sortie du volume maximal de vol. 

- [Ŝ ŘŞƭŀƛ ǘƻǘŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
ŎƻǳǊǘ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳent 
supplémentaire. 

une altitude barométrique afin de détecter les incohérences 

ōύ [ΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ǾƛǊǘǳŜƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǾƻƭΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴΦ 

Si cette protection est perdue au cours du vol (ex Υ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ƭŀ 
mission doit être interrompue. 

c) [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ Ŝƴ Ǿƻƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ Ŏoupure des moteurs : arrêt de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŞƭŜŎǘrique (0 V ou négligeable) ou carburant si thermique. Un freinage 
des hélices ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ requis. 
Il est fortement recommandé que le dispositif de coupure des moteurs puisse 
fonctionner même en cas de panne du contrôleur (pilote automatique) du drone : coupe-
circuit indépendant. (Rappel : cette indépendance est ou sera prochainement obligatoire 
dans certains cas : voir §§ 2.6.c) et 2.7.3.b)) 

c) Le test avant vol de ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ doit être indiqué dans le manuel 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

d) Perte de la liaison de commande et de contrôle : 
[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Řƻƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ Ǿƻƭ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ : voir ci-dessous) ; iƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ƻǳ ŘΩǳƴ « crash » 
forcé, par exemple par coupure des moteurs. 
Un dŞƭŀƛ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
effectivement au sol, pour : 
- permettre un rétablissement éventuel de la liaison, et/ou 
- retourner à point défini en début de vol (« go home » / « go to »). 
Toutefois, dans ce cas : 
- le délai total doit rester suffisamment court pour ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ sans possibilité de réaction du télépilote 
- ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ (ex Υ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ à 

voilure fixe) peut conduire ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ à sortir ponctuellement et pour une courte 
durée du « volume maximal de vol » mais aucun tiers ne doit être survolé ; cette 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻn des tiers au sol (voir § 15.3). 

2.5.2. Outre les conditions du paragraphe 2.5.1., les aéronefs de de masse supérieure 
à 25 kilogrammes répondent à des conditions techniques de navigabilité 
notifiées par le ministǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
domaines suivants Υ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΣ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻƭΣ ƳƻȅŜƴ 
de navigation, dispositifs de commandes, analyse de sécurité vis-à-vis des 

Conditions techniques définies au cas par cas. 
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risques aux tiers, programme des épreuves en vol. 

2.6 ς Conditions spécifiques aux aéronefs utilisés dans le cadre du scénario S-2 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
opérationnel S-2 : 

a) Le télépilote dispose ŘΩǳƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ 
les limites du volume maximal de vol. 

b) Un dispositif automatique empêche l'aéronef de franchir les limites horizontales 
ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ Ǿƻƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀōƭŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Řǳ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ Ǿƻƭ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ƻǳ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ 
ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

c) La fonction ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ requise au paragraphe 2.5.1.c) est 
indépendante des automatismes embarqués de contrôle de la trajectoire de 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ [Note : exigence applicable pour toute demande à partir du 01/01/2017] 

d) ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǾƻƭΣ 
doƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭϥŀŞǊƻƴŜŦΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛƎƴŀƭ ŘŜ 
commande et de contrôle, permettant une analyse des 20 dernières minutes de vol. 

a) Lƭ Řƻƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Un simple affichage de la distance et 
deǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

ōύ [ΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ Ǿƻƭ Ŝƴ {-нΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Řƻƛǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴΦ 
Si cette protection est perdue au cours du vol (ex Υ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
positionnement), la mission doit être interrompue. 

c) La commande manuelle de coupure moteur doit fonctionner même en cas de panne 
du contrôleur (pilote automatique - PA) du drone. {ƛ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƻǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
indépendante du contrôleur/PA (carte séparée), cela suppose ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƴŜ 
ŘΩǳƴ ŎƻǳǇŜ-circuit agissant sur les moteurs « en aval » du contrôleur et commandé via 
un récepteur séparé du récepteur principal, ou via une ǾƻƛŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ 
commun. 
Remarque : cette exigence est « automatiquement » satisfaite pour les aéronefs équipés 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ est 
indépendant du contrôleur/PA et qui ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜment de la coupure des 
moteurs, tel que requis pour les drones de plus de 4 kg en scénario S-3. 

Řύ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŘŞŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎΦ {ƛ ƭŜ 
déchiffrage de ces données est seulement réalisable par le constructeur et que celui-ci 
ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŘŞŎƘƛŦŦǊŞŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

2.7 ς Conditions spécifiques aux aérodynes non captifs de masse supérieure à 2 kg utilisés dans le cadre du scénario S-3 

2.7.1. Les aérodynes non captifs de masse supérieure à 2 kg utilisés dans le cadre du 
scénario S-о ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

Ce dispositif (ex : parachute(s) de sécurité) doit satisfaire aux exigences : 
- du § 2.2.5 et du § 2.7.2 
- pour les aérodynes de plus de 4kg : du § 2.7.3.b) 

2.7.2. [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
atterrissage automatique suite à une perte de la liaison de commande et de 
contrôle conformément au paragraphe 2.5.1.d), sauf si cet atterrissage 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ǎŜ 
trouve dans la zone de posé. 

Exemples όŀŞǊƻŘȅƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нƪƎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀŎƘǳǘŜ ŘŜ ǎŞŎurité) : 
- si le mode « fail-safe » (gestion de la perte de la liaison de commande) consiste 

simplement à couper la motorisation : le parachute doit être déclenché 
automatiquement 

- si le mode « fail-safe » consiste à déclencher un atterrissage contrôlé à la verticale 
ou après un retour au point de démarrage (« go home »), le parachute de sécurité 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
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2.7.3. De plus, pour les aérodynes de masse supérieure à 4 kg : 

a) ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀéronef par rapport 
au sol. 

b) En plus des conditions définies au paragraphe 2.2.5., le dispositif de 
protection des tiers satisfait les conditions additionnelles suivantes : 

- le déclenchement du dispositif provoque ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ de 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ; 

- la liaison de commande du dispositif est indépendante de la liaison 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ; 

- les alimentations électriques du dispositif et de sa télécommande sont 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
système de commande et de contrôle ; 

- ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƎƴŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƭŀǊƳŜ ǎƻƴƻǊŜ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ; 

- ǎƛ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀŎƘǳǘŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƧŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀŎǘƛŦ ƴƻƴ ōŀǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
gravité ; 

- le bon fonctionnement du mécanisme de déclenchement du dispositif 
peut être vérifié au sol par le télépilote avant le vol. 

ŀύ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ 
maximale, lorsque une telle vitesse maximale a été prise comme hypothèse pour 
calculer la distance de sécurité aux tiers (voir § 15.3 et annexe 5). 

b) Indépendance du dispositif de protection : 
- au titre du § 2.2.5, la commande manuelle du dispositif par le télépilote doit 

fonctionner même en cas de panne du contrôleur (récepteurs séparés ou voies 
ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴύ 

- pour les aérodynes de plus de 4 kg, il faut en plus que : 
V La liaison de commande du dispositif soit indépendante de la liaison 

prinŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ : émetteurs/récepteurs 
ǎŞǇŀǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƭ όƳŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ 
différentes à ce stade) 

V Les alimentations électriques du dispositif et de sa télécommande sont 
indépendantes ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
de commande et de contrôle 

b) Alarme sonore : sa(ses) fréquences(s) et son volume doivent permettre ŘΩattirer 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ ǎƻƭ avec un préavis suffisant et en tenant compte de 
ƭΩŜnvironnement sonore moyen prévu en utilisation. 

b) {ȅǎǘŝƳŜ ŀŎǘƛŦ ŘΩŞƧŜŎǘƛƻƴ : 
Exemples : système pyrotechnique ou système à ressort 

2.8 ς Conditions spécifiques aux aéronefs utilisés dans le cadre du scénario S-4 

2.8.1. Les aéronefs utilisés dans le cadre du scénario opérationnel S-4 satisfont les 
conditions du paragraphe 2.6 et des paragraphes 2.8.2 et 2.8.3. 

 

2.8.2. [Ŝ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜΣ ǇŜǊƳettant 
de limiter le risque de collision avec les personnes ou les biens au sol en cas 
ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
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2.8.3. Les justificatifs de conformité requis au paragraphe 2.1.3. comprennent 
notamment les informations suivantes : 

a) Description générale détaillée du fonctionnement matériel 

b) Analyse des modes de défaillance Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
des risques associés 

c) Maîtrise des codes source des logiciels et évaluation de leur bon 
fonctionnement ǇŀǊ ƭŜ Ǉƻǎǘǳƭŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴception; 

d) aŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нΦнΦоΦŀύ ƛƴŎƭǳŀƴǘ : 

- tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
missions à effectuer et vérifications pour limiter les erreurs 
potentielles ; 

- Limitations opérationnelles ;  

- Listes de vérification (check-lists) avant et après vol ; 

- Liste des alarmes parvenant au télépilote et les procédures associées 
aux modes dégradés. 

e) Compte-ǊŜƴŘǳ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ Ŝƴ Ǿƻƭ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ : 

- la conformité et le bon fonctionnement des dispositifs et fonctions 
requis par les conditions de sécurité applicables ; 

- ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ Ǿƻƭ ǇŀǊ ƭŜ 
télépilote ou un automatisme embarqué. 

§ 2.1.3.a) : « Le postulant a effectué les essais et les analyses nécessaires pour 
démontrer la conformité aux conditions relatives à la sécurité [applicables] » 

c) Logiciels : 
Le postulant  doit pouvoir décrire : 
(1) les fonctions logicielles développées par le postulant ou ses fournisseurs, et quelles 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ Ŏƻmmerciaux "sur étagère". 
(2) les processus de développement logiciel utilisés dans le développement des 
composants logiciels pour l'aéronef et sa station de contrôle au sol, et les données du 
cycle de vie de ces logiciels disponibles pour examen éventuel 
(оύ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ϦǎǳǊ 
étagère" )  
(4) la méthode de validation des exigences logicielles et la méthode de vérification 
du  logiciel 
(5) pour les aspects de développement de logiciels qui sont délégués aux fournisseurs, le 
processus de contrôle des fournisseurs  
(6) la méthode de contrôle du chargement des logiciels dans le système permettant de 
s'assurer que les composants logiciels appropriés sont bien chargés 
(7) les processus d'assurance qualité utilisés dans le développement des logiciels et 
comment les fournisseurs sont intégrés dans ces processus 
(8) le système de notification et de suivi des problèmes et comment les fournisseurs sont 
intégrés dans ce système 
(9) les procédures en place pour gérer les changements de configuration et comment ils 
sont documentés 
(10) les langages de programmation utilisés 
(11) les exigences, les normes de conception et les normes de codage utilisées dans le 
processus de développement des logiciels et les procédures permettant d'assurer 
qu'elles sont respectées. 
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ANNEXE 3 : Balisage des aéronefs captifs1 

  Jour Nuit c 

Aérostat 

Enveloppe 

Damier rouge et blanc composé 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ лΦр 
m² disposés en proportions égales, 
ou en larges bandes de couleur, 
rouge et blanc, en proportion égales, 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ н Ŝǘ тΦ 

Feux BI de type A b : 
¦ƴ ŦŜǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ 
ǳƴ ŦŜǳ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

Câble 

Aérostat > 25 kg uniquement a : 

Fanions carrés de couleur rouge, ou 
rouge et blanc dŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimum 0.36 m² et espacés de plus 
ŘŜ мр Ƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ 
étant à 50 m maximum de hauteur 
par rapport au sol. 

Feux BI de type A b : 
Feu sur le câble à 50m maximum du 
ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŜǎǇŀcés 
au-ŘŜǎǎǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŞǊƻǎǘŀǘΣ Ł ŘŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ пр ƳΦ 

Aérodyne 

Aéronef 

Feu lumineux BI de type B b balisant 
la proximité du point le plus haut de 
ƭΩŀŞǊƻƴŜŦΦ 

 

Câble 

Fanions carrés de couleurs rouge, ou 
ǊƻǳƎŜ Ŝǘ ōƭŀƴŎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs 
ŘΩǳƴŜ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimum 0.36 m² et espacés de plus 
ŘŜ мр Ƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ 
étant à 50 m maximum de hauteur 
par rapport au sol. 

a Dans les cas des aérostats captifs de masse supérieure à 25 kg utilisés de manière autonome le 
jour, ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎŃōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ 
ŎƛǾƛƭŜΣ ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎ 

b En accord avec les dispositions de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмл relatif à la réalisation du balisage 
des obstacles à la navigation aérienne 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŞƧŁ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾile : http://www.stac.aviation-civile.gouv.fr/equip/aides_visuelles/obstlum.php 

c {ƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƻǎǘǳƭŀƴǘ ǇŜǳǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊvice 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŎŜǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
aérienne. 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.1 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023212799
http://www.stac.aviation-civile.gouv.fr/equip/aides_visuelles/obstlum.php
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ANNEXE 4 : vol à proximité des aérodromes1 

Tout vol à proximité ŘΩǳƴ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ de 
circǳƭŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻƭ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ, dans les cas suivants : 
- tout Ǿƻƭ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ; 
- vol hors vue du télépilote : tout vol Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜǎ ϠϠ 

A4.1 à A4.4 (surface totale, quel que soit le code couleur) ; 
- vol en vue du télépilote : tout vol au-dessus des hauteurs minimales définies aux §§ A4.1 à A4.4. 

/Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ protocole ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ. 

Note Υ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ζ zone de contrôle η ό/¢wύ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ : 
- Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /¢wΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ; 
- Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /¢w όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǳ-delà des distances définies ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 

service de contrôle est requis (voir § 13.3) : 
V pour tout vol en CTR militaire 
V au-dessus de 50 m en CTR civile 

A4.1. Piste de moins de 1200m non équipée de procédures aux instruments2 

 

A4.2. Piste de plus de 1200m ou équipée de procédures aux instruments2 

 

  

                                                           
1 [Esp] Art.4.4, 4.5, 7.2 & 8.3 & Annexes I & II 
2 La liste des pistes, leur longueur et la nature du trafic autorisé est disponible dans la partie 3 Aérodrome (AD) de ƭΩ!Lt au § 1.3 Index des 
ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΦ ¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ IFR » dans la colonne « Trafic » de la liste. 

5 km 

5 km 

 
3,5 km 

 

0,5 km 

 0,5 km 

 

3,5 km 

 5 km 

 

8 km 

 5 km 

 2,5 km 

 

2,5 km 

 5 km 

 8 km 

 10 km (*) 

 

10 km (*) 

Vue du dessus 

Vue du dessus 

à partir du sol 

au-dessus de 50 m 

au-dessus de 100 m 

Accord nécessaire (vol en vue) : 

 

150 m 

5 km 

Vue transversale 

10 km 

 

150 m 

Pas de CTR En CTR civile 

60 m 50 m 

Vue transversale 

(*) ou limite de la CTR si différente 

10 km 
(*)

 

 

10 km (*) 

 
à partir du sol 

au-dessus de 30 m 

au-dessus de 60 m (pas de CTR) ou 50 m (CTR civile) 

au-dessus de 100 m (pas de CTR) ou 50 m (CTR civile) 

 

Accord nécessaire (vol en vue): 

 En CTR militaire : à partir du sol, dans toute la CTR 

Si pas de CTR ou en CTR civile : 

(*) ou limite de la CTR si différente 
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A4.3. !ƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƛƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜ (hélicoptères) 

 

 

A4.4. Plate-forme ULM1 

 

 

  

                                                           
1 [Ŝǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ¦[a ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ .!{¦[a ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ¦[a : http://basulm.ffplum.info/ 
Pour les plateformes ULM sans direction préférentielle, le gabarit doit être appliqué dans toutes les directions possibles de 
décollage/atterrissage. 

2,5 km 

 
1,5 km 

 
0,5 km 

 
0,5 km 

 
1,5 km 

 
2,5 km 

 

2,5 km 

3,5 km 

2,5 km 
1 km 

Vue du dessus 

Vue du dessus 

à partir du sol 

au-dessus de 50 m 

au-dessus de 100 m 

Accord nécessaire (vol en vue) : 

 

150 m 

3,5 km 

Vue transversale 

à partir du sol 

au-dessus de 30 m 

au-dessus de 100 m 

Accord nécessaire (vol en vue): 

 

2,5 km 

150 m 

Vue transversale 

http://basulm.ffplum.info/
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ANNEXE 5 Υ ½ƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ όǎŎŞƴŀǊƛƻǎ {-1 à S-3)1 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řoit ǎΩŀǎǎǳǊŜr ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ Ǿƻƭ ŀǳŎǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ une zone dite 
« ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des tiers », dont la surface minimale est représentée dans les diagrammes suivants 
(surface hachurée) : 

AERONEFS CAPTIFS (S-1, S-3) 

 

 
 
- C : projection au sol de ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όŘǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘύ 

Aérostats Vue de dessus 

 

 
 
- ½ƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ł ƭΩinstant t 

- D Υ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

Aérodynes : cas général Vue de dessus 

 
 

 
 

- ½ƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ł ƭΩinstant t 

- L : longuŜǳǊ Řǳ ŎŃōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǘ 
- Rayon R : voir tableau page suivante 

S-3 : aérodyne de plus de 8kg ou Vue de dessus 

aérodyne de plus de 2 kg sans 
dispositif de protection des tiers 

 
 

 
 

- ½ƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ fixe pour tout le vol 

- L : longueur maximale du câble prévue pour le vol 

  

                                                           
1 [Aér] Ann. III § 3.7 

Aéronef

Câble de longueur L 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜ 

C 

Sol 1,5 D 

D 

L + 5m 

R 

L + 5m 
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AERONEFS NON CAPTIFS 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C Υ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ όŘǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŞǊƻǎǘŀǘύ 

S-1 et S-3 Vue de dessus 

 
 

 
 
- ½ƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǘ 

- Rayon R : voir tableau ci-dessous 

S-2 Vue de dessus 

 

- ½ƻƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ fixe pour tout le vol 
- 5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-dessus, le rectangle central doit également être sécurisé si le 

mode « fail-safe » consiste en un retour en ligne droite vers un point fixeΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
pourrait être survolé lors du vol retour 

 

Le rayon R est défini comme suit : 

 S-1 S-3 
- aérodyne (captif ou non) Җ у ƪƎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

dispositif de protection des tiers (ex : 
parachute) ; 

- aérodyne (captif ou non) Җ 2 kg évoluant à 
hauteur inférieure à 50m ; 

- aérostat non captif (dirigeable) Җ 8 kg ; 
pour lesquels ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
information de vitesse sol. 

R = 30 m 
ou 

R = ὠ  si inférieur 
1,2

 

(dans tous les cas R җ 10m) 

R = ὠ  
1,3

 

(dans tous les cas R җ 10m) 

Autres cas R = 30 m 

1  
Avec : g = 9,81 (en m/s

2
), V : vitesse horizontale par rapport au sol (m/s) et H : hauteur par rapport au sol (m) 

Voir abaques en pages suivantes 
2  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻŘȅƴŜ җ нƪƎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 
ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5{!/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ {-3. 

3  
Pour les aéronefs Җ 4 kg, R peut être limité à 30m, même si la formule donne un résultat supérieur. 

  

R 

30 m 

Projection au sol de la 

trajectoire nominale 

prévue. 

Projection au sol du 

volume maximal de vol, 

incluant les marges 

opérationnelles par 

rapport à la trajectoire 

nominale : voir § 15.2 

Aéronef 

30 m 

Aéronef

C 

Sol 
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Distance de protection des tiers (rayon R du tableau p. 45) en m 

Cas concernés : 

Scénarios S-1 et S-3 

Aérodyne (captif ou non) Җ 2 kg sans dispositif de 
protection des tiers pour lesquels le télépilote 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎƻƭΦ 

 

R = ὠ  avec R = 10 m au minimum et R = 30 m au maximum 

R = 30 m pour une hauteur de vol supérieure à 50 m 
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Distance de protection des tiers (rayon R du tableau p. 45) en m 

Cas concernés : 

Scénario S-1 Scénario S-3 

- aérodyne (captif ou non) Җ у ƪƎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
dispositif de protection des tiers (ex : parachute) ; 

- aérostat non captif (dirigeable) Җ 8 kg ; 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de vitesse sol. 

- aérodyne (captif ou non) Җ п ƪƎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
dispositif de protection des tiers (ex : parachute) ; 

- aérostat non captif (dirigeable) Җ 4 kg ; 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de vitesse sol. 

 

R = ὠ  avec R = 10 m au minimum et R = 30 m au maximum 
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Distance de protection des tiers (rayon R du tableau p. 45) en m 

Cas concernés : 

Scénario S-3 

- aérodyne (captif ou non) entre 4 et 8 kg équipé 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ όŜȄ : 
parachute) ; 

- aérostat non captif (dirigeable) entre 4 et 8 kg ; 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de vitesse sol. 

 

R = ὠ  avec R = 10 m au minimum 
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ANNEXE 6 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ Ł ǎŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜǎ 

(M : masse totale ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦύύ M Җ 2 kg
1
 2 kg < MҖ 8 kg 8 kg < M Җ 25 kg 25 kg < M Җ 150 kg

2
 

 

Exigences communes à tous les scénarios 

Apposer sur chaque aéronef une ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

Déclaration de Niveau de Compétence (DNC) pour chaque télépilote 

DŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, à renouveler tous les 24 mois (ou en cas de modification) et bƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ 
 

S-1 
Hors zone peuplée

3
 

En vue, D Җ 200 m 
H Җ 150 m 

4
 

Aérostat captif 
- Attestation de conception 

(
5
) MAP 

Autres aéronefs 
De jour 

- Attestation de conception 

Aptitude théorique
6
 Aptitude théorique

6
 et attestation de compétence

7
 

MAP 
 

S-2 
Hors zone peuplée

3
 

De jour, D Җ 1000 m 

Attestation de conception 

Aptitude théorique
6
 Aptitude théorique

6
 et attestation de compétence

7
 

MAP 

H Җ 150 m 
4
 H Җ 50 m 

 

S-3 
En zone peuplée

3
 

En vue, D Җ 100 m 
H Җ 150 m 

4 

Déclaration des vols à la 
préfecture 

Aérostat captif 
- Attestation de conception 

(
5
) MAP 

Aérodyne captif 
De jour 

- Attestation de conception 

Aptitude théorique
6
 Aptitude théorique

6
 et attestation de compétence

7
 

MAP 

Autres aéronefs 
De jour 

- Attestation de conception 

Interdit sauf autorisation spécifique Aptitude théorique
6
 

MAP 
 

S-4 
Hors zone peuplée

3
 

De jour, H Җ 150 m 
4
 

Attestation de conception 

Interdit sauf autorisation spécifique Licence pilote et expérience
8
 

MAP + dossier par opération 
 

Code couleurs : NŀǾƛƎŀōƛƭƛǘŞ ό!ƴΦ LLLΣ /ƘΦ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦǎ) Télépilote (An. IIIΣ /ƘΦ п ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦǎύ Exploitant (An. IIIΣ /ƘΦ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦǎύ Espace aérien (arrêté Espace) 

MAP Υ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ D : distance maximale au télépilote H : hauteur de survol par rapport à la surface 

                                                           
1 Les ballons captifs utilisés à une hauteur Җ рл Ƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ Җ 1 kg ne sont pas soumis aux arrêtés relatifs aux aéronefs télépilotés 
2 Les aéronefs de plus de 25 kg sont soumis à des exigences techniques complémentaires à définir au cas par cas 
3 Zone peuplée Υ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ Řƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ζ ȊƻƴŜ ǇŜǳǇƭŞŜ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŞǾƻƭǳŜ Υ 
- ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Τ 
- Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǌŀǎǎemblement de personnes (50 mètres dans le cas du scénario S-4) 
4 I Җ мрл Ƴ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ Җ рл Ƴ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƳΣ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇƻǳǊ les vols en vue 
5 [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŞǊƻǎǘŀǘǎ ŎŀǇǘƛŦǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όƛΦŜΦ ǎŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ a!t όƭƛƳƛǘŞ Ł ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ des tiers au sol) et doivent contacter 
la DGAC pour déterminer si leur aéronef constitue un obstacle nécessitant une information aéronautique 
6 /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŎƛǾƛƭ ƻǳ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ¦[aύ 
7 Attestation de compétence délivrée par la DSAC après une évaluation de la compétence pratique du télépilote par un agent de la 5{!/ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞmonstration en vol 
8 [ƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǳǊΣ ŘΩŀǾƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƛƭƻǘŜ ǇǊƛǾŞύ ŀǾŜŎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ млл ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ Ǿƻƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜ ōƻǊŘ Ҍ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ǘŞƭŞǇƛƭƻǘŞ 
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ANNEXE 7 : Synthèse des démarches 

Démarche 
Applicabilité 

Documents utiles 

Sauf mention contraire, ces 
documents sont disponibles 
en ligne. 

Action 
§ applicable du 
présent guide 

Scénarios Aéronefs 

Démarches relatives aux aéronefs 

wŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Tous Tous, sauf aérostats captifs Canevas-type de manuel Archiver et tenir à disposition des autorités 

Si une attestation de conception est requise : 
joindre le manuel à la demande 

§ 9.1 et Annexe 2 

Obtenir une attestation de 
conception 

S1 > 25 kg Canevas-type de dossier 
technique 

Adresser la demande au pôle DSAC/NO/NAV 
en joignant le dossier technique, le manuel 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
les autres éléments décrits dans le guide 
(ex : vidéo) 

§ 9.1 et Annexe 2 

S3 Aérostats captifs > 25 kg 

Autres aéronefs > 2 kg 

S-2 et S-4 Tous 

Délivrer une attestation de 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ 
particulier à une attestation de 
conception de type 

!ŞǊƻƴŜŦǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
conception de type 

Modèle ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
conformité 

Pour chaque aéronef livré à un exploitant, le 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
type doit délivrer une attestation de 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŀǳ ǘȅǇŜ 

Annexe 2 § 
A2.3b) 

Obtenir des marques 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ 
de plus de 25 kg oōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attestation de conception de 
type 

!ŞǊƻƴŜŦǎ Ҕ нр ƪƎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attestation de conception de type 

(pour les autres aéronefs > 25 kg, les marques 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
conception délivrée par la DSAC) 

- Contacter le pôle DSAC/NO/NAV en joignant 
ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
type 

Encart § 9.2 

Démarches relatives aux télépilotes 

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǘƘŞƻrique 
de pilote 

Tous les télépilotes doivent détenir un certificat 
ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ όƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜ ǇƻǳǊ le 
scénario S-4), sauf pour les aérostats captifs 

- Se référer à http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Calendriers-examens-
theoriques.html 

Encart § 10.1 

Délivrer une déclaration de 
niveau de compétence 

Pour tous les télépilotes, quel que soit le 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǳ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ 

Modèle de DNC ! ŘŞƭƛǾǊŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όŜǘ ƴƻƴ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

Archiver (dans le dossier du télépilote) et 
tenir à disposition des autorités 

§ 10.2a) 

Obtenir une attestation de 
compétence 

S-1 à S-3 > 25 kg sauf aérostats captifs - Contacter la DSAC IR territorialement 
compétente 

§ 10.2c) 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Demarches-et-formulaires,45926.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-examens-theoriques.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-examens-theoriques.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-examens-theoriques.html
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Démarche 
Applicabilité 

Documents utiles 

Sauf mention contraire, ces 
documents sont disponibles 
en ligne. 

Action 
§ applicable du 
présent guide 

Scénarios Aéronefs 

5ŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

wŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
particulières (MAP) 

Tous Sauf aérostats captifs non 
autonomes < 25 kg 

Canevas-type de MAP Archiver et tenir à disposition des autorités § 11 

Déclarer son activité Tous exploitants, quel que soit le scénario ou le 
ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ 

CERFA n° 15475 et sa 
notice + annexe (pour 

déclarer des aéronefs 
supplémentaires) 

Adresser à la DSAC IR territorialement 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ǉǳƛǎ 
tous les 24 mois 

§ 8.1 

Adresser un bilan annuel 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Tous exploitants, quel que soit le scénario ou le 
ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ 

CERFA n° 15474 et sa 
notice 

Adresser à la DSAC IR territorialement 
compétente chaque année en janvier 

§ 12.3 

wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ 
en service 

Tous exploitants, quel que soit le scénario ou le 
ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ 

Formulaire REX Adresser aux pôles DSAC/NO/NAV et 
DSAC/NO/OH 

§ 12.1 

5ŞƳŀǊŎƘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

Déclarer un vol en zone peuplée S-3 

(ou autorisation 
spécifique) 

Tous CERFA n° 15476 et sa 
notice 

Adresser à la préfecture territorialement 
compétente avec un préavis minimal de 5 
jours ouvrables 

§ 13.4 

Notifier un vol hors vue ou à plus 
de 50 m de hauteur dans un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 

S-2 hors vue, 
S-4 

Tous CERFA n° 15477 et sa 
notice 

Adresser à dsac-operation-rpa-bf@aviation-
civile.gouv.fr : 
- ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƭΩŀǾŀƴǘ-veille du vol prévu 
- au plus tard à minuit la veille du vol prévu 

§ 13.4 

Autres cas Vol à plus de 50 m de hauteur dans 
ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ƴƛƭƛtaire 

Obtenir une dérogation 
préfectorale pour un vol de nuit 

Tous aéronefs sauf ballons captifs Formulaire de demande de 
dérogation 

Adresser à la préfecture territorialement 
compétente avec un préavis minimal de 30 
jours + copie à la DSAC (DSAC IR ou 
DSAC/NO/OH selon le cas : voir formulaire) 

§ 3.3.c 

Obtenir une dérogation 
préfectorale pour un 
dépassement des limites de 
hauteur en vol hors vue 

S-2 hors vue, 
S-4 

(hors espace 
aérien 
ségrégué) 

Tous Adresser à la préfecture territorialement 
compétente avec un préavis minimal de 30 
jours + copie à DSAC/NO/OH 

(note : pour un aéronef de plus de 2 kg en 
scénario S-2, une autorisation spécifique est 
également requise) 

§ 13.1 
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Démarche 
Applicabilité 

Documents utiles 

Sauf mention contraire, ces 
documents sont disponibles 
en ligne. 

Action 
§ applicable du 
présent guide 

Scénarios Aéronefs 

hōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
aérien pour une activité 
permanente ou à plus de 150 m 
de hauteur 

Toute activité « permanente » ou H > 150 m en 
vue du télépilote, quel que soit le type 
ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ 

CERFA n° 15478 et sa 
notice 

Adresser à la DSAC IR territorialement 
compétente 

§ 13.1 et § 14.1 

Obtenir ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente pour un vol à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ŀǳ-
ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ƻǳ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ 
Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ (zones 

« interdites », « règlementées » ou 
« dangereuses », CTR) 

Tout vol concerné, quel que soit le scénario ou 
ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ 

Dans certain cas, des 
protocoles-type sont 
disponibles auprès de 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

/ƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ, pour 
ƭΩŀŎŎƻǊŘΦ 

Dans certains cas, cette autorité peut requérir 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭe. 

§ 13.3 

5ŞŎƭŀǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
aérostat captif autonome 

Aérostat captif utilisé de manière autonome 
όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩǳƴ 
opérateur/télépilote) 

- Contacter la DSAC IR territorialement 
compétente pour déterminer si cet aéronef 
captif constitue un obstacle et si une 
information aéronautique est nécessaire. 

§ 14.4 

Autorisations spécifiques 

Obtenir une autorisation 
spécifique 

Toute utilisation en dehors des 4 scénarios 
opérationnels prédéfinis ou en déviation aux 
conditions de réalisation de ces scénarios fixées 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ !ŞǊƻƴŜŦ 

Formulaire de demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛfiques 
uniquement liées à des aspects de 
conception du drone sont à adresser au pôle 
DSAC/NO/NAV. 

Dans tous les autres cas, la demande doit 
être adressée au pôle DSAC/NO/OH 

§ 5 
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